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Serment d’Hippocrate 

 
Au moment d’être admis à devenir membre de la profession médicale, je m’engage 
solennellement à consacrer ma vie au service de l’humanité.  

Je traiterai mes maîtres avec le respect et la reconnaissance qui leur sont dus. Je 
pratiquerai ma profession avec conscience et dignité. 

 La santé de mes malades sera mon premier but. 

 Je ne trahirai pas les secrets qui me seront confiés. 

 Je maintiendrai par tous les moyens en mon pouvoir l’honneur et les nobles 
traditions de la profession médicale. 

 Les médecins seront mes frères. 

 Aucune considération de religion, de nationalité, de race, aucune considération 
politique et sociale, ne s’interposera entre mon devoir et mon patient. 

 Je maintiendrai strictement le respect de la vie humaine dés sa conception. 

 Même sous la menace, je n’userai pas mes connaissances médicales d’une façon 
contraire aux lois de l’humanité. 

 Je m’y engage librement et sur mon honneur.  

Déclaration Genève, 1948 
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  « لئَِن شَكَرْتُمْ لأَزَيِدَنَّكُم  » 

 ا�راهيم سورة 
 7�ية 

 
Je me dois d’avouer pleinement ma reconnaissance à toutes les 

personnes qui m’ont soutenue durant mon parcours, qui ont su 

me hisser vers le haut pour atteindre mon objectif. C’est avec 

amour, respect et gratitude que 

 

 

 

 
Je dédie cette thèse  à 



 
Au bon dieu Allah 

Le tout puissant ; ainsi qu’à son prophète Mohamed, paix et 
salut sur lui. Qui m’a inspiré et m’a guidé sur le bon chemin. Je 
vous dois ce que je suis devenue. Louanges et remerciements 
pour votre clémence et miséricorde. 

  



A la plus douce et tendre de toutes les mamans  
Mme. Nezha EL YAQOUTE 

Oh la plus chère et tendre,  

C’est pour moi un jour d’une grande importance, car je sais que 
tu es à la fois fière et heureuse de voir le fruit de ton éducation 

et de tes efforts inlassables se concrétiser. 

Ta prière et ta bénédiction m’ont été d’un grand secours pour 
mener à bien mes études. 

T’es mon ange gardien, toujours présente à mes côtés et prête à 
me tendre la main sans 

Concession : Toi, tu m’as toujours couvert d’affection et 
d’amour. 

Toi, qui supporte mes sautes d’humeur avec patience, qui me 
conseille avec sagesse et bon sens. 

Je suis à la fois fière et chanceuse d’être ta fille et de pouvoir 
enfin réaliser, ce que tu as tant espéré et attendu de moi. 

Aucun mot, aussi expressif qu’il soit, ne saurait remercier à sa 
justice valeur, l’être qui a consacré sa vie à parfaire mon 
éducation et mon bien être avec un dévouement inégal. 

C’est grâce à ALLAH puis à toi que je suis devenue ce que je 
suis aujourd’hui. 

Ce titre de médecin je le porterai fièrement, et je te le dédie 
tout particulièrement. 

Veuillez trouver, dans ce modeste travail, le fruit de tes 
sacrifices ainsi que l’expression de ma profonde affection et ma 

vive reconnaissance. 

Puisse ALLAH m’aider pour rendre un peu soit-il de ce que tu 
m’as donné. Puisse ALLAH t’accorder bonne santé, bonheur et 

longue vie. 

Je t’aime ma très chère Maman 



Au plus précieux de tous les papas  

Mr. Mohamed EL HANKARI 

Le grand militant…  

Qui a toujours été l’exemple du courage, du dévouement, 
d’honnêteté, de persévérance, du sacrifice et de militance pour 
moi, qui m’a toujours poussé à me surpasser dans tout ce que 

j’entreprends. 

 Celui qui a été ma source de motivation, le moteur de mes 
ambitions.  

Je te serai cher papa reconnaissante toute ma vie, pour tes 
sacrifices, tes prières, ta patience, ton espoir et ton amour.  

J’espère être la fille que tu as voulu que je sois, et être digne de 
ton nom, ton éducation, ta confiance et des hautes valeurs que 

tu m’as inculqué.  

Aucun mot ne saurait exprimer ma reconnaissance et ma 
gratitude à ton égard. 

Je te dédie ce travail sur le témoignage de mon grand amour 
que je n’ai su exprimer avec des mots... 

Puisse Dieu tout puissant t’accorder longue vie, santé et 
bonheur pour que notre vie soit illuminée pour toujours. 

 Je t'aime Papa. 

 

  



A l’homme de ma vie, mon adorable Mari  

Mr. El Houssine EL MOTIA 

Aucune dédicace ne saurait exprimer l’amour, l’estime, le 
dévouement et le respect que j’ai pour toi. 

Tu es mon exemple éternel, ma source de joie et de bonheur, 
celui qui s'est toujours sacrifié pour me voir réussir. 

Tu as été pour moi durant toute ma carrière, l’ami et le 
conseiller. 

Ton soutient moral et matériel dont il a fait preuve, ta 
patience, ton encouragement, ton respect et ton amour que tu 

m’as offert m’ont permis d’arrivée là où j’en suis.  

Merci d’avoir donné un sens à ma vie. 

Je te dédie ce travail qui est aussi le tien, en implorant DIEU le 
tout puissant de nous accorder une longue vie de bonheur, de 

prospérité et de réussite, en te souhaitant le brillant avenir que 
tu mérites et de nous réunir dans l’au-delà inchaALLAH . 

Je t’aime tout simplement. 

 

  



A mon très cher et unique frère  

Walid EL HANKARI bien aimé 

Je ne peux exprimer à travers ces lignes tous mes sentiments 
d’amour et de tendresse envers toi mon cher frère.  

Mon affection pour toi n’a  pas cessé de s’accroître de jour en 
jour.  

Ton sourire illumine ma vie et la rend plus joyeuse et pleine de 
sens. 

Puisse l’amour et la fraternité nous unissent à jamais. 

 Je te souhaite beaucoup de réussite dans tes études et dans ta 
vie à venir, avec tout le bonheur qu’il faut pour te combler.  

Merci d’être toujours là à mes côtés. 

Sans toi ma vie n’aurait pas eu le même goût. 

A travers ce travail, je t’exprime tout mon amour et mon 
admiration.  

J’implore DIEU le tout puissant de te garder pour nous. 

Je t’aime. 
 

A la mémoire de Ma grande mère paternelle "ماما ديا" 
Mon grand-père maternel "با الحاج" 
Et Ma grande mère maternelle, 

Mes grands-parents... Mes origines… Ma fierté…La lumière qui 
ne s'éteint jamais... 

J’aurai tant aimé que vous soyez présents aujourd’hui. 

Je vous dédie ce travail en témoignage de mes sentiments les 
plus sincères.  

Puissent vos âmes reposent en paix, Que Dieu, le tout puissant, 
vous couvre de sa Sainte miséricorde et vous accueille dans son 

éternel paradis. 



A mon grand-père paternel  "أبا حنو" 

Que Dieu vous accorde longue vie et bonne santé. 

 

A toutes mes tantes et tous mes oncles et à tous mes cousins et 
cousines : 

En gage de ma profonde affection et de mon respect.  

Je vous souhaite une vie pleine de bonheur et de prospérité 

 

A ma sœur de cœur Siham EL MAHBOUBI : 

Depuis le jour que notre histoire a vraiment commencé il y’a 9 
ans. Tu as été pour moi la sœur, la copine la confidente. Nous 
avons vécu d’innombrable aventure, ris de joie, de tristesse, de 

stress, de rien. Ta bienveillance, tes encouragements, tes 
conseils et ta compassion m’ont aidé à surmonter les difficultés 
trouvées dans mon chemin. Merci de me motiver lorsque j’en ai 

besoin, d’être là pendant les moments difficiles, de m’écouter 
lorsque j’en ai besoin et de me soutenir à travers les épisodes les 

plus difficiles que j’ai pu surmonter. Je te souhaite une vie 
pleine de succès, de bonheur, d’amour et de joie. 

Je t’aime. 

 

A MES BEAUX PARENTS Mr LAHCEN  EL MOTIA et Mme 
Naima ESSAFIANI,  

Vous m’avez accueilli les bras ouverts. 

Vous êtes de seconds parents pour moi ; 

Puisse DIEU le tout puissant vous garder pour vos enfants et 
vos petits-enfants inchaALLAH. A vous je dédie ce travail. 



 

A tous les membres de ma famille EL HANKARI,  

EL YAQOUTE et EL MOTIA  petits et grands : 

J’ai une chance inestimable d’être née dans une famille si 
aimante et si généreuse. Je vous remercie toutes et tous pour 

votre support, tolérance et patience.  

Veuillez accepter l’expression de ma profonde gratitude pour 
votre soutien, encouragements et affection. J’espère que vous 

trouverez à travers ce travail, le témoignage de mes 
sentiments sincères et de mes vœux de santé et de bonheur.  

Que Dieu le tout puissant, vous protège et vous garde. 
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II..  Définition : 

La thérapeutique transfusionnelle est reconnue depuis longtemps comme salvatrice. Elle 

a bénéficié des progrès considérables en médecine. 

On peut faire référence au support transfusionnel comme un traitement de suppléance 

qui, indiquée à des degrés d’urgence différents, permet de traiter les patients ayant des 

anomalies touchant les hématies et qui causent des conséquences pathologiques majeures 

engendrant une hypoxie tissulaire pouvant engager le pronostic vital. Ces anomalies peuvent 

être brutales lors d’une hémorragie, ou subaiguës du fait d’un défaut de production secondaire à 

des traitements ou à des pathologies hématologiques propres.[1] 

La transfusion sanguine ; est un acte thérapeutique qui consiste à l'utilisation d'un don de 

sang d'un sujet volontaire et bénévole (dénommé donneur de sang), a priori en bonne santé, au 

bénéfice d'un sujet malade (dénommé receveur), ne nécessitant généralement qu'une partie 

fractionnée de ce don (dénommé produit sanguin labile ou PSL).[2] 

Cependant, cette thérapie est une des activités les plus sensibles et délicates des 

systèmes de santé dans le monde, en raison des produit administrés qui sont d'origine humaine, 

et pour cette raison elle est réglementée, sous contrôle d’une organisation nationale et une 

vigilance dédiée.[3] 

Comme toute thérapeutique, elle présente des risques de nature diverse qui doivent être 

pesés au regard des bénéfices attendus. Certains sont plutôt spécifiques aux centres de 

transfusion sanguine tels que les risques infectieux, d’autres sont liés à l’utilisation des produits 

sanguins dans l’établissement de santé tels que notamment les risques immuno-

hématologiques et celui de surcharge volémique.[4] 

De ce fait, les pouvoirs sanitaires sont soumis à des impératifs d’ordre éthique pour 

protéger l'humanité et d’ordre technique afin de travailler sur les pratiques les plus appropriées, 

garantes de la qualité et de la sécurité du produit. [5] 
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La problématique de la sécurité dans le monde de la santé et notamment celle du patient 

est un concept en somme assez récent dans la pratique médicale. On considère que c’est la 

publication de l’article fondateur de Lucian Leape (Université de Harvard) en 1991 intitulé « The 

nature of adverse events in hospitalized patients » dans « The New England Journal of Medicine » 

qui en est l’origine.[6] 

En effet, dans le domaine de la transfusion, la sécurité transfusionnelle a été depuis 

l’origine le « primum movens » du développement de cette discipline. Elle se définit par un 

ensemble de mesures ; dont certaines spécifiques et d’autres indirectes, allant d’un 

renforcement de la sélection des donneurs de sang jusqu’au traitement physico-chimique des 

produits sanguins ; a été instauré au fil du temps pour réduire ou éliminer les risques 

immunologiques et infectieux liés à la transfusion de produits sanguins.[7] 

Entre toutes ces différentes étapes de la chaine transfusionnelle qui doivent être 

maitrisées, les centres de transfusion mettent en œuvre toute une série de mesures afin de 

conforter la sécurité transfusionnelle. L’étape hospitalière est cruciale, elle comprend la décision 

transfusionnelle, la commande des PSL, la transfusion proprement dite ainsi l’évaluation du 

bénéfice et l’éventuel effet indésirables pour le malade. L’un des moyens mis en place pour la 

réalisation de cet objectif fut la création d’un système d’hémovigilance. Ce système est basé sur 

une organisation stricte entre les différents acteurs à des niveaux différents avec des taches 

spécifiques à réaliser.[8] 

Le but ultime de l’hémovigilance est de contribuer à l’amélioration de la sécurité 

transfusionnelle et de la qualité des soins et, ainsi, à une utilisation optimale des PSL, produits à 

usage thérapeutique ayant des indications précises et une efficacité justifiant leurs 

utilisations.[9] 

Par ailleurs, le système transfusionnel national connaît des difficultés pour son 

fonctionnement, surtout au niveau de l’organisation, la gestion du matériel et du personnel et au 

niveau de l’approvisionnement de sang et la promotion du don. 
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Afin de relever les difficultés du fonctionnement du système transfusionnel à l’hôpital 

militaire Avicenne (HMA) de Marrakech, surtout au niveau de l’organisation et de la gestion du 

matériel et du personnel, nous avons mené une enquête au sein de l’HMA afin d’évaluer les 

connaissances du personnel médical et para médical en matière de pratique transfusionnelle, de 

pouvoir établir les besoins en terme de formation et d’amélioration des pratiques, et ainsi,  une 

mise au point concernant l’hémovigilance à travers une revue de la littérature sur ces outils, ces 

acteurs, son organisation et surtout son importance cruciale pour la sécurité transfusionnelle. 

IIII..  Buts de l’étude : 

• Evaluer les connaissances du personnel médical et paramédical sur la pratique 

transfusionnelle. 

• Décrire les différentes données épidémiologiques, cliniques, biologiques, thérapeutiques 

et évolutives de notre série de patients transfusés. 

• Décrire le système transfusionnel national, son organisation structurelle, réglementaire et 

administrative. 

• Identifier les insuffisances pratiques et administratives rencontrées. 

• Évaluer le respect du cadre légal en termes de sécurité transfusionnelle et 

d'hémovigilance au cours du processus transfusionnel. 

• Décrire la chaîne transfusionnelle et évaluer l’efficacité du processus mis en œuvre. 

• Comparer nos résultats de l’HMA de Marrakech par rapport aux données de la littérature 

à l’échelle nationale et internationale. 

• Énoncer des recommandations et des mesures correctives concrètes pour une éventuelle 

remise à niveau. 

• Proposer des modèles de documents transfusionnels. 

• Proposer un système d’hémovigilance au niveau local (HMA) éventuellement au niveau 

national. 
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Matériels 

II..  Cadre de l’étude : 

Afin de répondre à notre objectif, nous avons mené une étude observationnelle 

descriptive, rétrospective analytique et évaluative des pratiques de la transfusion sanguine 

auprès de 121 membres du personnel (médical et para médical) dans les services de médecine, 

chirurgie, réanimation ainsi qu’au bloc opératoire de l’HMA, sur une période s’étalant sur une 

année, du 1er Septembre 2020 au 1er Septembre 2021. 

Les archives de chaque service nous ont servi de support des dossiers des malades, alors 

que les deux CTS (l'ancien et le nouveau) de HMA de Marrakech nous a fourni les archives des 

transfusions effectuées. (Annexe II). 

IIII..  Aperçu sur le CTS (l’ancien et le niveau site) de l’HMA : 

1. Infrastructure du nouveau CTS : 

1.1. Locaux et équipements : 

• Bureau de médecin chef, pour l’entretien pré-don. 

• Salle des prélèvements qui comprend neuf fauteuils. 

• Salle de préparation et séparation qui comprend : 

o Deux centrifugeuses pour poches du sang (Annexe VIII) 

o Une centrifugeuse pour carte gel, spécialement développée pour le système ID (BIO-

RAD) avec une capacité de 24 cartes 

o  Une balance pour peser des poches du don du sang. 

o Quatre presses plasma manuelles et une semi-automatique pour la séparation des 

poches de sang. 
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o Une soudeuse. 

• Une paillasse de sérologie, comprend : 

o Une centrifugeuse pour tubes d’échantillons destinés à l’analyse sérologique 

(AnnexeX). 

o Un automate « EVOLIS Twin Plus » de sérologie (Annexe IX) 

• Une paillasse d’immuno- hématologie qui comprend : 

o Un automate IH-500 pour le phénotypage érythrocytaire (Annexe VII). 

o Des plaques d’opaline et des cartes gels pour groupage sanguin. 

o Matériels consommables (pipettes etc…). 

• Une salle de stockage comprend : 

o Trois réfrigérateurs (600 L chacun). 

o Un congélateur à -30°. 

o Un réfrigérateur des sérums des malades et des donneurs (sérothèque). 

o Un stabilisateur + Un onduleur pour pallier aux pannes électriques. 

o Un vestiaire et une salle de préparation des collations. 

1.2. Personnels : 

• Médecin chef du CTS, professeur en hématologie biologique. 

• Un majeur de service (technicien de laboratoire). 

• Un Infirmier polyvalent (préleveur). 

• Un aide-soignant. 
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• Trois techniciens de laboratoires, dont deux sont lauréats d'ISPITS (Institut Supérieur des 

Professions Infirmiers Et des Techniques De Santé Maroc). 

• Pas de secrétaire. 

2. Infrastructure de l’ancien CTS : 

2.1. Locaux : 

• Bureau de médecin chef, qui sert pour l’entretien pré-don. 

• Salle des prélèvements qui comprend trois fauteuils. 

• Salle de préparation, séparation et laboratoire d’analyses biologiques (immun 

hématologiques et sérologiques). 

2.2. Equipements : 

• Une centrifugeuse pour tubes destinés aux examens immunohématologiques et 

sérologiques.  

• Une centrifugeuse pour carte gel : spécialement développée pour le système ID (BIO-RAD) 

avec une capacité de 6 cartes. 

• Un incubateur pour carte gel et tubes et un bain marie pour décongélation des PFC. 

• Un agitateur de plaquettes. 

• Deux réfrigérateurs, un pour les PSL et l’autre pour les réactifs. 

• Un congélateur pour plasma. 

• Une presse plasma manuelle pour la séparation des poches de sang. 

• Trois plaques d’opaline pour groupage,  

• Cartes gels, des tiges et des pipettes. 

• Un PC fixe pour la saisie informatique des résultats biologiques et les données des 

collectes. 
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• Appareil d’aphérèse plaquettaire : Haemonetics MCS+. 

• Automates de sérologie EVOLIS. 

IIIIII..  Critères d’inclusion et d’exclusion : 

1. Critères d’inclusion : 

Nous avons inclus les médecins, les chirurgiens, les infirmiers, les aides-soignants et les 

techniciens labo du CTS des services concernés (Annexe I). 

Les patients vivants et décédés ayant bénéficié d’une transfusion sanguine durant la 

période de l’étude ont été également inclus (Annexe II). 

2. Critères d’exclusion : 

Le personnel administratif, les secrétaires et les dentistes ont été exclus de notre étude. 

Les malades à qui nous avions livrés les PSL et qui ont été transfusés à titre externe 

(clinique privé, centre de dialyse, le CHU) et les dossiers des patients qui sont incomplets 

(manque de documents ou absence de trace de transfusion malgré la présence de l’indication à 

la TS) ont été également exclus de notre étude. 

IIVV..  Moyens de recueil des données : 

Cette étude a été réalisée au moyen de : 

1. Le questionnaire du personnel : (annexe I) 

Cette étude a été réalisée au moyen d’un questionnaire anonyme (annexe I), comprenant 

36 questions dont certaines sont fermées (questions à choix unique) et d’autres sont semi-

ouvertes (questions à choix multiples) et qui a été réparti en trois phases : 

• La phase pré transfusionnelle 

• La phase transfusionnelle 
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• La phase post transfusionnelle 

L’administration du questionnaire a été faite de façon directe par remise personnelle dans 

un climat de confiance. 

2. Les archives du CTS de l’HMA : 

Nous nous sommes appuyés sur les données répertoriées dans les archives papiers, les 

registres et les données informatisés des deux sites du CTS (ancien et nouveau) pour étayer la 

pratique de la transfusion sanguine au sein de H.M.A de Marrakech. 

3. La fiche d’exploitation des dossiers des malades : (annexe II) : 

Nous avons également exploité les dossiers des malades des services de médecine, 

chirurgie, réanimation et bloc opératoire au moyen d’une fiche d’exploitation que nous avons 

préétablie (annexe II). 
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Méthodes 

II..  Déroulement de saisie et de recueils des données : 

Notre travail s’inscrit dans le cadre des études rétrospective descriptive, analytique et 

évaluative (étude sue le terrain) qui cherchent à décrire les pratiques transfusionnelles, d’évaluer 

leur pertinence et leur conformité aux règles d’utilisations, d’étudier les facteurs susceptibles de 

les influencer et les comparer aux données de la littérature. 

Nous avons réalisé notre étude dans les services les plus demandeurs de sang (oncologie, 

hématologie, médecine interne, néphrologie, gastrologie, chirurgie cardio-vasculaire, chirurgie 

thoracique…) à l’H.M. A de Marrakech. 

1. Collecte des données via le questionnaire : 

L’évaluation des connaissances du personnel a été faite grâce à un questionnaire (Annexe 

I) anonyme fait de 36 variables. 

Nous avons distribué 300 copies de façon directe par remise en main au personnel, cette 

opération a pris deux semaines (moyen de 6h/jour de 09h00 à 15h00) de travail pour maximiser 

la chance de participation de tout le personnel (inclus dans notre étude) de l’H.M.A. 

Après que le questionnaire soit rempli par le personnel médical et para médical, nous 

avons pu collecter que 121 copies sur une durée de 6 semaines. 

2. Collecte des données via la fiche d’exploitation : 

L’exploitation des registres d’hospitalisation et des dossiers médicaux des patients a été 

faite par le biais d’une fiche d’exploitation préétablie (annexe II) qui comprenait des variables 

d’ordre épidémiologique, clinique, paraclinique, thérapeutique et évolutive. 
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Pour recueillir les résultats obtenus, il nous a fallu 4 semaines d’être de 8 h à 15 h à 

l’HMA de Marrakech afin de déballer le stock des archives papiers des services médicaux, 

chirurgicaux, bloc opératoire et réanimation pour l’année 2020/2021 avec une saisie manuelle 

des données et sur place. 

3. Collecte des données du CTS : 

Nous avons accédé aux différents documents de l’archive du CTS afin de recueillir les 

différentes données souhaitées, et les avons retranscrites manuellement dans un tableau Excel. 

Ce dernier nous a fourni la liste de l’ensemble des patients admis dans les différents 

services de l’H.M. A et qui ont bénéficié d’une transfusion sanguine. 

4. Considérations éthiques : 

Une autorisation préalable des chefs des services a été obtenue pour mener à bien 

l’exploitation des dossiers au sein du service ainsi qu’aux archives. 

Nous avons eu aussi le consentement verbal du personnel pour compléter l’imprimé du 

questionnaire sur lequel figurent les questions de l’évaluation des connaissances en pratique 

transfusionnelle. 

5. Méthode statistique : 

• Etablissement de la base de données initiale a été effectué sur Microsoft office Excel 

2019.  

• L’analyse descriptive a consisté au calcul des fréquences absolues et relatives pour les 

variables qualitatives, et des paramètres de positionnement et de dispersion pour les 

variables quantitatives (moyenne, écart-type).  

• L’analyse statistique a été effectuée à l’aide des logiciels à savoir, SPSS version 19.0 et 

EPIDATA analysis. 
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• Le support informatique de la thèse a été rédigée sur le Windows Word 2019 et 2007. 

• Notre étude a été réalisée aussi à l’aide d’un logiciel bibliographique (Zotero) et des 

moteurs de recherche (Pub Med, science directe, Google scholar…). 

6. Difficultés rencontrées : 

Les difficultés et les contraintes rencontrées sont : 

 Absence de traçabilité de transfusion de plusieurs patientes ; 

 Absence d’informatisation des données cliniques et transfusionnelles des patientes ; 

 Dossiers médicaux incomplets. 

 Sur le terrain, on avait constaté un manque d’informations et de formation du personnel 

médical et paramédical. 

 Lors de la distribution du questionnaire sur le personnel, il y avait des dizaines de copies 

qui ont été laissées sans réponse sous prétexte de l’indisponibilité vue la charge de 

travail. 

 Lors de l’exploitation des archives nous n’avons pas pu trouver des dossiers qui étaient  

Endommagés à cause du déménagement de l’HMA au nouveau site. 
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II..  Résultats   d’Evaluation  des connaissances en matière des 

pratiques transfusionnelles selon le questionnaire : 

Dans notre étude, nous avons évalué les connaissances de 121 membres du personnel 

médical et para médical de l’HMA de Marrakech, dont les médecins représentent 43% (soit n=52) 

avec 11.6% des chirurgiens (soit n=15), 41.3% des infirmiers (soit n=49), 2.5% des techniciens 

labo CTS (soit n=3) et 1.7% des aides-soignants (soit n=2). 

 

Figure 1 : Membres du personnel médical et para médical ayant reçu le questionnaire 

• Seulement 52.1% soit 63 membres parmi eux ont déjà participé à une formation en 

matière de la transfusion sanguine. 

• Parmi ces 63 membres, on trouve que 33.9% ont reçu une formation au sein du service, 

10.7% lors d’une formation continue, 9.1% dans des ateliers et seulement 3.3% durant des 

congrès alors que 0.8% ont répondu par autres formations mais sans précision. 
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Figure 2 : type de formation reçu par les personnes interrogées. 

Ce questionnaire d’évaluation des connaissances a été réparti en 3 phases du processus 

transfusionnel : 

• La phase pré transfusionnelle 

• La phase transfusionnelle 

• La phase post transfusionnelle 

1. La phase pré-transfusionnelle : 

1.1. Nombre de détermination du groupage ABO/RH. 

Sur les 121 des membres du personnel interrogé, 86.8% ont répondu qu’ils effectuent 

deux  déterminations contre 13.2% effectuent qu’une seule détermination. 
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Figure 3 : Nombre de déterminations du groupage ABO/Rh effectuées par le personnel 

1.2. Type de tube utilisé lors du prélèvement pour la détermination du groupage ABO/Rh : 

Dans notre série, 69.8% du personnel médical et para médical interrogé utilisent tube 

EDTA pour la détermination groupage ABO/Rh, 23.0% ont répondu qu’ils l’effectuent sur un tube 

citraté alors que 13.5% ont recourt au tube sec. 

Etant donné que 7.1% parmi eux n’ont pas répondu à la question. 

 

Figure 4 : Tube utilisé pour la détermination groupage ABO/Rh. 
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1.3. Interrogatoire du patient lors de la prescription pour la détermination du groupage sanguin 

Dans notre étude, 86% du personnel médical et para médical interrogé recherche le 

groupage sanguin ABO/Rh du patient, 74.4% recherche les antécédents transfusionnels, 68.6% 

recherche la carte de groupe sanguin du patient, 63.6% recherche les réactions transfusionnelles 

antérieures immédiates, alors que 49.6% recherche les antécédents obstétricaux à savoir le 

nombre de grossesses et Rh négatif chez les malades. 

Pourtant, nous avons trouvé dans notre étude que 2.5% du personnel interrogé 

n’interroge pas les patients avant la transfusion. 

 

Figure 5 : les renseignements recueillis par l’interrogatoire. 

1.4. L’étiquetage du tube du prélèvement du groupage sanguin ABO/Rh : 

• Sur les 121 personnels interrogé, 90.9% d’entre eux identifient le tube au stylo, 33.1% 

l’identifient sur une ordonnance alors que 20.7% l’identifient par étiquette du laboratoire. 



Evaluation des pratiques transfusionnelles, hémovigilance et sécurité transfusionnelle                                   
à l’hôpital militaire Avicenne de Marrakech. 

19 

 

Figure 6 : Méthode de réalisation de l’étiquetage du tube de prélèvement 

1.5. Moment de réalisation de l’étiquetage du tube du prélèvement : 

L’étiquetage du tube se faisait en divers temps : avant le prélèvement (29.8%), 

immédiatement après le prélèvement au lit du malade (71.1%) ou au poste de soin après le 

prélèvement (2.5%) 

 

Figure 7 : Délai de réalisation de l’étiquetage du tube du prélèvement. 
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1.6. Deuxième détermination du groupage : 

Dans notre étude, nous avons trouvé que 58.7% ont répondu que la deuxième 

détermination se fait parfois en même temps que la première, 22.3% disent qu’elle n’est pas 

obligatoire, et 19% ont répondu qu’elle se fait toujours à distance de la première, alors que 

seulement 7.4% ont répondu qu’elle se fait systématiquement le lendemain. 

 

Figure 8 : le temps de réalisation de la deuxième détermination du groupe sanguin. 

1.7. Le transport du prélèvement pour détermination du groupage : 

La majorité du personnel soignant 46.3% transportent le prélèvement dans un sachet de 

transport, alors que 31.4% le mettent dans un plateau, 24% le portent dans leur poche, 24% le 

mettent dans la fiche d’ordonnance, 12.4% le transportent dans un gant et seulement 3.3% 

utilisent d’autres moyens. 
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Figure 9 : Moyens de transport du prélèvement pour groupage sanguin. 

1.8. Les culots globulaires : 

Quant au transport des culots globulaires de l’antenne de transfusion au service clinique, 

51.2% du personnel affirment le faire dans une glacière réfrigérée, alors que 26.4% affirment le 

faire enrouler dans du papier, 23.1% affirment le faire dans une glacière non réfrigérée et 

seulement 4.1% affirment le transporter dans un sac en plastique. 

 

Figure 10 : Moyen de transport des culots globulaires. 
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Dans notre étude, 72.7% ont répondu que la conservation du culot globulaire se fait au 

réfrigérateur à +4°C, 28.1% le conserve à température ambiante dans la salle des soins/ lit du 

malade, et seulement 1.7% le conserve à l’étuve à 37°C. 

 

Figure 11 : Conservation du culot globulaire 

1.9. Culots plaquettaires : 

Sur les 121 sujets de notre série, 33.3% conservent les culots plaquettaires dans un 

agitateur, 31.7% les transportent dans une glacière, 31.5% les transfusent dès leur réception, 

23% les transportent dans les mains, et seulement 9.5% les conservent dans le réfrigérateur du 

service alors que 4% n’ont pas répondu à la question. 

 

Figure 12 : Transport des culots plaquettaires 
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1.10. La décongélation du plasma : 

• Concernant la décongélation du plasma, 39.7% du personnel interrogé ont répondu 

qu’elle se fait au laboratoire, 31% ont répondu qu’elle se fait au service, 31% disent 

qu’elle se fait au bain marie à 37°C, alors que 12.7% ont répondu qu’elle se fait à l’étuve à 

37°C et seulement 2.4% n’ont pas répondu à la question. 

 

Figure 13 : Lieu de la décongélation du plasma 

• Tandis que la décongélation se déroule au bain marie selon 53% du personnel interrogé 

et à une température ambiante selon 44.6% alors que 2.4% n’ont pas répondu à la 

question. 
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Figure 14 : Température de décongélation du plasma. 

1.11. Vérification de chaque PSL reçu : 

Le groupage sanguin du receveur et des poches PSL ainsi que la date de péremption du 

produit à transfuser sont vérifiés par 90.9% du personnel interrogé, l’aspect de la poche est 

vérifié par 82.6% tandis que l’identité du receveur est vérifiée par 76.9% du personnel médical et 

para médical interrogés. 

La vérification de la date de production du produit est faite par 68.6% du personnel, les 

sérologies sont vérifiées par 56.2%, alors que celle du lieu de production est faite seulement par 

11.6% du personnel. 

Pour les questions qui sont à choix multiple, nous rappelons que la somme des réponses 

est supérieure à 100%, du fait que c’est une question à choix multiples. Donc, nous restituons 

les pourcentages sur les observations. 
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Figure 15 : Eléments à vérifier avant la transfusion. 

1.12. La vérification pré transfusionnelle à l’aide de la carte de contrôle (cross-match) : 

Parmi les 121 personnels, 119 (98.3%) réalisent le cross-match systématiquement alors 

que 1.7% ne l’effectuent pas. 

 

Figure 16 : Réalisation du cross-match. 

• Dans la majeure partie des réponses collectées, la vérification se déroule au lit du malade 

selon 80.2%, alors qu’elle se réalise au poste de soin selon 14% et seulement 9.1% le 

vérifient sur le chariot dans le couloir. 
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Figure 17 : Lieu de réalisation du Cross-match. 

• Selon 77.7% du personnel interrogé le cross-match est réalisé par l’infirmier qui pose la 

transfusion. 32.2% ont répondu qu’il doit être réalisé par le médecin qui a prescrit la 

transfusion et seulement 2.5% ont répondu qu’il est réalisé par l’agent qui a réceptionné 

le produit au poste de soins. 

 

Figure 18 : Personnels ayant réalisé le Cross-match. 
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1.13. Le prélèvement du patient pour la vérification pré transfusionnelle (le cross-match) : 

Afin de confirmer la compatibilité du sang du donneur avec celui du receveur, on a 

recours dans la pratique courante à la réalisation du cross-match qui constitue une étape 

primordiale de la sécurité transfusionnelle. 

Concernant le sang du receveur, dans notre étude, 59.5% des personnes interrogées 

réalisent le prélèvement à partir du sang capillaire, contre 52.9% le réalisent à partir du sang 

veineux. 

Seulement 5% utilisent le sang refluant de la perfusion alors qu’aucune personne n’a 

répondu avoir utilisé le sang prélevé dans un tube de 24h avant. 

 

Figure 19 : Sang du receveur utilisé pour la vérification pré-transfusionnelle. 

1.14. Prélèvement de la poche de sang pour la vérification pré-transfusionnelle : 

Concernant le sang du donneur pour réaliser le cross-match, il doit être prélevé du 

boudin détaché de la poche au lit du malade selon 76.2% du personnel soignant et du boudin 

détaché à sa réception au poste de soins selon 21.7% alors que 2.4% n’ont pas répondu à la 

question. 
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Figure 20 : Lieu de la vérification pré transfusionnelle du sang du donneur. 

1.15. Lecture de la carte de contrôle pré-transfusionnelle : 

Dans notre série de 60 membres du personnel, 55.4% ont confirmé que la lecture de la 

carte de contrôle pré-transfusionnelle se fait par deux personnes, contre 47.1% ayant répondu 

que la lecture se fait par une seule personne et seulement 8.3% ont répondu par plusieurs 

personnes. 

 

Figure 21 : Nombre de personnes essentiels pour la lecture du cross-match. 
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1.16. Le devenir de la carte de contrôle pré transfusionnelle : 

La carte du Cross-match doit être agrafée dans le dossier transfusionnel selon 74.4%, 

conservée 24h avec la poche de sang selon 24%, conservée jusqu’à la fin de la transfusion 

sanguine selon 12.4% du personnel interrogé, et jetée après lecture selon 4.1%. 

 

Figure 22 : Le devenir de la carte du cross-match. 

1.17. L’existence d’une agglutination différente entre le sang de la poche du culot globulaire et le 

sang du malade au cross match : 

Parmi les résultats négatifs du Cross-match, on retrouve l’agglutination différente entre 

le sang de la poche du CG et celui du malade. Dans notre étude, 57.9% ont répondu que leur 

conduite à tenir, dans ce cas-là, est de vérifier le groupe inscrit sur la poche et sur la carte de 

groupe sanguin du malade, 55.6% ont répondu qu’il faut appeler le médecin du service, 38.9% 

ont répondu qu’il faut téléphoner à l’antenne de transfusion, 33.3% accordent qu’il faut 

recommencer le test pour une deuxième fois, alors que 10.3% ont répondu qu’il faut transfuser 

les malades après interprétation des images s’il y a compatibilité. 

D’autre part seulement 5.6% n’ont pas répondu à la question. 
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Figure 23 : La CAT devant une agglutination Entre le sang de la poche de CG et le sang du 

malade. 

1.18. Le deuxième CGR : 

Dans certaines situations, deux culots globulaires ou plus doivent être transfusés chez 

certains malades. Dans ce cas, 53.2% ont répondu que la 2éme pochette doit être mise au 

réfrigérateur et vérifiée secondairement juste avant d’être transfusée, 24.6% ont répondu qu’elle 

doit être vérifiée en même temps que la première, puis remise au réfrigérateur, alors que selon 

15.9% elle doit être vérifiée en même temps que la première et laissée au lit du malade. 

Sachant que 3.2% n’ont pas répondu à la question. 
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Figure 24 : Vérification du deuxième culot globulaire. 

1.19. Numéro de l’unité transfusée : 

Dans notre série, 37.3% des personnes interrogées cochent le numéro de l’unité 

transfusée sur la fiche transfusionnelle à la fin de la transfusion, 32.5% le font juste avant la 

transfusion, contre 27.8% qui le font au moment de la réception des unités et 2.4% n’ont pas 

répondu à la question. 

 

Figure 25 : moment de mention du numéro de l’unité transfusée sur la fiche transfusionnelle. 
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2. La phase transfusionnelle : 

2.1. La surveillance de l’acte transfusionnel : 

Toute transfusion sanguine nécessite une surveillance rigoureuse du début à la fin. Elle 

doit être effectuée par l’infirmier selon 84.3%, par le médecin selon 43.8% et par l’aide-soignant 

selon 10.7%. 

 

Figure 26 : Personnel soignant chargé de la surveillance de la transfusion. 

2.2. Les éléments à surveiller lors d’une transfusion : 

Plusieurs paramètres doivent être surveillés lors du geste transfusionnel afin de guetter 

toute complication immédiate ou tardive. 

La température est surveillée selon 86.8% du personnel interrogé, la tension artérielle par 

85.1%, l’état de conscience par 84.3%, les frissons par 83.5% et le pouls par 80.2%. Alors que la 

fréquence respiratoire est contrôlée par 71.1%, la couleur de la peau est vérifiée selon 69.4% et 

celle des urines selon 54.5%. Et finalement 16.5% ont répondu qu’ils surveillent d’autres 

paramètres sans les préciser. 



Evaluation des pratiques transfusionnelles, hémovigilance et sécurité transfusionnelle                                   
à l’hôpital militaire Avicenne de Marrakech. 

33 

Pour cette question, nous rappelons que la somme des réponses est supérieure à 100%, 

du fait que c’est une question à choix multiples. Donc, nous restituons les pourcentages sur les 

observations. 

 

Figure 27 : Les éléments à surveiller lors d’une transfusion de culots globulaires. 

2.3. Accidents et incidents pouvant survenir lors de la transfusion d’un PSL : 

D’après les connaissances du personnel médical et paramédical interviewé dans notre 

étude, les incidents pouvant survenir lors de la transfusion d’un PSL sont : un état de choc dans 

95.00% des cas, une urticaire et frissons dans 79.3% des cas, l’hyperthermie dans 70.2% des cas, 

OAP dans 66.1%, la dyspnée dans 57.00% et pâleur dans 42.1%. 

Alors que seulement 14.00% des réponses collectées sont d’autres incidents ou accidents 

sans précision. 

Pour cette question, nous rappelons que la somme des réponses est supérieure à 100%, 

du fait que c’est une question à choix multiples. Donc, nous restituons les pourcentages sur les 

observations. 
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Figure 28 : Accidents et incidents survenus lors d’une TS. 

2.4. Conduite à tenir devant un incident ou réaction anormale PENDANT une transfusion 

sanguine : 

Le classement par ordre chronologique des réponses de la population médicale et 

paramédicale interrogées au sujet de la CAT en cas d’accident transfusionnel au cours de la TS a 

montré que 85.1% commencent par arrêter la transfusion, 57.9% rassurent le malade dans un 

deuxième temps, 41.3% appellent le médecin responsable de l’unité de soin en troisième lieu. 

Par la suite, 34.7% ont répondu que le quatrième geste à effectuer consiste en la prise 

d’une voie d’abord veineuse avec soluté de remplissage, 60.3% affirment que la cinquième étape 

est de prélever le malade pour un contrôle de groupage sanguin. 

Enfin en sixième et en dernier lieu, 79.3% des personnes interrogées envoient la poche au 

centre de transfusion. 
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Tableau I : Classement par ordre chronologique de la conduite à tenir devant un incident ou 

accident PENDANT la transfusion sanguine. 

 
1er 

Geste 

2ème 

Geste 

3ème 

Geste 
4ème Geste 

5ème 

Geste 

6ème 

Geste 

PAS DE 

REPONCE 

Arrêter la 

transfusion 

sanguine 

85.1% 6.6% 0.0% 0.0% 0.0% 0.0% 8.3% 

Appeler le médecin 

responsable de 

l’unité de soin 

0.8% 16.5% 41.3% 21.5% 9.1% 2.5% 8.3% 

Rassurer le malade 5.8% 57.9% 14.9% 9.9% 2.5% 0.8% 8.3% 

Envoyer la poche au 

centre de la 

transfusion 

0.0% 0.0% 0.0% 4.1% 8.3% 79.3% 8.3% 

Prélever le malade 

pour un contrôle de 

groupage sanguin 

0.0% 1.7% 5.8% 21.5% 60.3% 2.5% 8.3% 

Installer une voie 

d’abord veineuse 

avec soluté de 

remplissage 

0.0% 9.1% 29.8% 34.7% 11.6% 6.6% 8.3% 
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3. La phase post-transfusionnelle : 

3.1. Les réactions post transfusionnelles : 

Les réactions post-transfusionnelles possibles selon les membres du personnel que nous 

avons interrogés sont : l’hémolyse selon 89.3% d’entre eux, les urines coca cola/hématurie selon 

65.3%, l’inefficacité transfusionnelle selon 56.2%, la fièvre selon 55.4%, pâleur selon 49.6% et 

l’insuffisance rénale aigue selon 19%. 

Nous rappelons que, pour cette question aussi, la somme des réponses est supérieure à 

100%, du fait que c’est une question à choix multiples. Donc, nous restituons les% sur les 

observations. 

 

Figure 29 : réactions pouvant survenir en phase post transfusionnel. 

3.2. La mention par écrit des incidents et accidents survenant sur la fiche transfusionnelle : 

Dans notre étude, 77.0% du personnel mentionnent par écrit sur la fiche transfusionnelle 

les incidents et les accidents survenus lors de la transfusion sanguine, alors que 19.8% ne les 

mentionnent pas. 
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Seulement 3.2% n’ont pas répondu à la question. 

 

Figure 30 : Mention par écrit des incidents et accidents survenant sur la FIT. 

3.3. Conduite à tenir devant un incident ou un accident transfusionnel survenus après TS : 

Le classement par ordre chronologique des réponses de la population médicale et 

paramédicale interrogées concernant CAT en cas d’accident ou réaction anormale en post-

transfusionnel a montré que 52.9% commencent par rassurer le malade, 37.2% appellent le 

médecin responsable de l’unité de soin dans un deuxième temps, 30.6% installent une voie 

d’abord veineuse avec soluté de remplissage en troisième lieu. 

Par la suite, 57.9% ont répondu que le quatrième geste à effectuer consiste à prélever le 

malade pour un contrôle de groupage sanguin, 81.0% affirment que la cinquième étape et la 

dernière est d’envoyer la poche au centre de transfusion. 
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Tableau II : Classement par ordre chronologique de CAT devant un incident ou accident 

survenant en post-transfusionnel. 

 
1ER  

Geste 

2ème 

Geste 

3ème 

Geste 

4ème 

Geste 

5ème 

Geste 

PAS DE 

REPONCE 

Appeler le médecin 

responsable de l’unité 

de soin 

24.0% 37.2% 19.8% 9.1% 0.8% 9.1% 

Rassurer le malade 52.9% 18.2% 17.4% 1.7% 0.8% 8.3% 

Envoyer la poche au 

centre de la transfusion 
0.0% 0.0% 2.5% 7.4% 81.0% 8.3% 

Prélever le malade pour 

un contrôle de 

groupage sanguin 

1.7% 5.8% 21.5% 57.9% 4.1% 8.3% 

Installer une voie 

d’abord veineuse avec 

soluté de remplissage 

12.4% 29.8% 30.6% 14.0% 4.1% 8.3% 

3.4. Délai du retour de la fiche transfusionnelle : 

Le retour de la fiche transfusionnelle au CTS de l’HMA est une étape primordiale qui 

permet le suivi et la traçabilité de la TS. 

Dans notre étude, 56.3% des personnes interrogées ne retournent jamais la fiche 

transfusionnelle alors que 25.6% la retournent immédiatement après la transfusion, 14% dans un 

délai de moins de 24h alors que seulement 4.1% l’envoient dans un délai entre 24h et 48h. 

Sachant que personne ne la retourne après plus de 48h et/ou plus de 72h. 
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Figure 31 : Délai du retour de la fiche transfusionnelle. 

3.5. Suivi post-transfusionnel du patient transfusé : 

Le suivi post-transfusionnel des patients transfusés est fait par 77.7% du personnel 

interrogé alors qu’il n’est pas fait dans 22.3% des cas. 

 

Figure 32 : Suivi post-transfusionnel. 
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3.6. Bilan biologique réalisé pour le suivi post transfusionnel : 

Le suivi post-transfusionnel repose sur un bilan biologique qui est fait d’une NFS selon 

98.3% du personnel interrogé, d’une RAI selon 62.8%, quant à la sérologie HIV est demandée 

selon 28.9% ainsi que les sérologies HBV et HCV sont faites selon 28.1% Alors que l’ALAT est 

réalisé par 18.2% du personnel interviewé. 

Vu le cadre militaire (présence de la notion de voyage aux pays subsahariens),  la goutte 

épaisse est faite à la recherche du paludisme selon 16.5% d’entre eux. 

D’un autre côté, seulement 5.8% des réponses collectées sont d’autres bilans sans 

précision. 

Nous rappelons que, pour cette question aussi, la somme des réponses est supérieure à 

100%, du fait que c’est une question à choix multiples. Donc, nous restituons les pourcentages 

sur les observations. 

 

Figure 33 : Bilan biologique du suivi post transfusionnel. 
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IIII..  Résultats selon les données des archives du CTS de l’HMA : 

1. Nombre de malades ayant fait l’objet d’une demande de sang au cours de 

la période (1 septembre 2020 – le 1 septembre 2021) : 

D’après les données des archives du CTS de l’HMA de Marrakech, 623 malades ont été 

programmés pour une transfusion sur la période allant du 1er Septembre 2020 au 1 Septembre 

2021. 

2. Nombre et type de poches livrées au cours de la période (1 septembre 

2020 – le 1 septembre 2021) : 

Durant cette même période, le CTS de l’HMA a livré 2388 poches de PSL (1791 CGR, 203 

PFC, 394 CPS) avec une moyenne de ± 3 poches/ malade. 

3. Répartition des malades selon les services : 

Le premier service consommateur de PSL au sein de l’HMA est le service de la médecine 

interne avec un pourcentage de 27% de toutes les poches livrées au cours de cette période. Le 

service d’hémato-oncologie vient en deuxième place avec un pourcentage de 19%, par la suite 

vient le centre d’hémodialyse avec un pourcentage de 17%, le service de réanimation avec 11%, le 

service de chirurgie cardio- vasculaire avec 9% et en dernier lieu vient le service de traumatologie 

avec un pourcentage de 0.7%. 
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Figure 34 : Pourcentage de la consommation des PSL par service 

4. Répartition des malades selon le groupage sanguin : 

Parmi les divers groupes sanguins décrits, le groupe O rhésus + est le plus fréquent chez 

les malades faisant partie de notre étude avec un taux de 49%, suivi par le groupe A rhésus + 

avec un pourcentage de 31%, par la suite vient le groupage B rhésus + avec un pourcentage de 

10.8% , Le groupe O rhésus – avec pourcentage de 4.33%, groupe A rhésus –avec un pourcentage 

de 2.84%, Le groupe sanguin AB rhésus + avec un pourcentage de 1.06%, le groupe B rhésus – 

avec un pourcentage de 0.87% En dernier lieu vient le groupe sanguin AB rhésus – avec un 

pourcentage de 0.1%. 
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Figure 35 : Répartition des groupes sanguins selon les malades transfusés. 

IIIIII..  Résultats selon la fiche d’exploitation des dossiers des 

malades : 

Sur les 623 malades qui ont bénéficié d’une TS, d’après les données des archives du CTS 

de l’HMA, seulement 50 dossiers ont été trouvés. 

1. Renseignements médico-administratifs : 

1.1. Age : 

L’âge de la population étudiée a été compris entre 12 ans et 84 ans ; avec une moyenne 

57.94 ans ±14.58.  

Tableau III : répartition des patients selon l’âge. 

Moyenne 57.94 

Médiane 61.00 

Ecart-type 14.580 

Minimum 12 

Maximum 84 

[49]%
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1.2. Sexe : 

Dans notre série de patients transfusés, nous avons constaté que 62.0% des malades sont 

des hommes, alors que 38.0% sont des femmes. 

 

Figure 36 : Répartition des malades selon le sexe. 

1.3. Etat civil et couverture sanitaire des patients : 

Parmi les malades transfusés, 80% des patients sont des militaires ayant la mutuelle des 

FAR, alors que 20% c’étaient des civils dont 16% sont mutualiste du CNOPS et 4% n’ont pas une 

couverture sanitaire. 
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Figure 37 : Répartition des patients selon leur état civil. 

 

 

Figure 38 : Répartition des patients selon leur société d’assurance mutuelle. 
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1.4. Antecedants : 

 Les antécédents transfusionnels : 

Nous avons constaté la notion d'une transfusion sanguine antérieure chez 56.0% des 

patients avec 0% de réaction transfusionnelle antérieur contre 44.0% sans aucun antécédent 

transfusionnel. 

 

Figure 39 : la répartition des patients selon les antécédents d’une transfusion sanguine 

antérieure 

 Antécédents pathologiques : 

Pour les ATCDs pathologiques, 72.0% des patients sont été suivies pour anémie 

chronique bien que 38.0% ont présenté des hémopathies malignes et ont été sous 

chimiothérapie et/ou radiothérapie. 
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Figure 40 : la répartition des patients selon les antécédents pathologiques. 

Pour cette question, la somme des réponses est supérieure à 100%, du fait que c’est une 

question à choix multiples. Donc, nous restituons les pourcentages sur les observations. 

1.5. Service d’admission : 

La majeure partie des patients de notre série ont été hospitalisés dans les services de 

médecine (66.0% des cas), tandis que 18.0% d’entre eux ont été hospitalisés dans les services de 

chirurgie, 12% en réanimation et en dernier lieu viennent les services d’urgence et bloc 

opératoire avec un taux d’hospitalisation de 2%. 

 

Figure 41 : Répartition des patients selon les services d’admission. 
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2. Renseignements cliniques et biologiques : 

22..11..  Diagnostic d’entrée : 

Les pathologies médicales ont constitué la cause la plus fréquente des motifs de 

transfusion avec un pourcentage de 66.0% des cas réparties entre les services suivant 

(Oncologie, hématologie clinique, médecine interne, néphrologie, gastrologie, cardiologie et 

réanimation), suivie des pathologies chirurgicales avec un pourcentage de 34.0%. 

 

Figure 42 : Répartition des patients selon le diagnostic d’entrée. 

22..22..  Les indications transfusionnelles : 

Les indications de la transfusion sanguine varient entre des indications biologiques et 

cliniques. 

a. Les indications cliniques : 

Dans notre série de cas, Le syndrome anémique était le motif le plus fréquent dans la 

transfusion sanguine avec un pourcentage de 90% dont 78% des patients transfusés ont présenté 

une instabilité hémodynamique d’une anémie alors que 12% ont montré une mauvaise tolérance 

clinique. 

Sauf que 10% des cas transfusés étaient pour une hémorragie aigue. 
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Tableau IV : Indication de la transfusion sanguine selon l’état clinique du patient. 

 Pourcentage 

Hémorragie Aigue 10% 

Syndrome Instabilité hémodynamique 78% 

Anémique Mauvaise tolérance clinique 12% 

b. Les indications biologiques : 

Dans notre série, nous avons trouvé que la valeur moyenne du taux d’hémoglobine chez 

les patients ayant bénéficié d’une transfusion de CGR était de 6.97±1.39 g/dL avec un minimum 

de 2.90 g/dL et un maximum de 9.60 g/dL. 

Tableaux IV : Indication de la TS selon bilan biologique du patient. 

 
Hémoglobine 

g/dL 
Hématocrite VGM CCMH 

Taux de 
plaquettes /mm 

Leucocyte 
TQ 
par 
sec 

TCA 
par 
sec 

Moyenne 6.97 21.61 83.40 32.90 159600 7713 15.79 35.45 

Médiane 7.20 22.15 84.00 33.30 147000 7375 13.20 33.25 

Ecart-
type 

1.39 4.64 8.70 2.33 102728 4633 6.16 13.98 

Minimum 2.90 8.00 58.50 26.60 4000 270 10.40 18.60 

Maximum 9.60 31.70 102.90 37.40 439000 23610 36.10 97.00 

3. Répartition selon les données du déroulement de la transfusion sanguine : 

33..11..  Groupe sanguin ABO/Rh du patient et de la poche de transfusion : 

Le groupe sanguin prédominant est O positif par 52.0% des malades, puis A positif par 

34.0%, B positif par 10.0% des patients transfusés et AB positif seulement dans 4.0% des cas. 

100% de transfusion sanguine entaient compatible au groupage iso-groupe ABO et iso-

rhésus. 
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Figure 43 : Groupe sanguin ABO/Rh du patient et de la poche de transfusion. 

33..22..  Délai et heure de réalisation de la transfusion : 

• La durée moyenne entre jour d’hospitalisation et le jour de la transfusion est de 4.8163 j 

avec un maximum de 28 j (surtout pour les patients sous chimiothérapie) et un minimum 

de 0 jour c’est-à-dire le jour même d’hospitalisation et celui le même jour de la 

transfusion. 

Tableau V : « Timing » de la transfusion sanguine. 

• Concernant l’heure de réalisation de la transfusion c’était entre 08H-14H dans 80% des 

cas alors que 20% sont faites entre 14H-08H (les heures de l’astreinte et les gardes de 

nuit). 

Moyenne 4.8163 

Médiane 3.0000 

Ecart-type 4.94416 

Minimum .00 

Maximum 28.00 
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Figure 44 : Répartition de l’heure de réalisation de la transfusion sanguine. 

33..33..  Nature des produits sanguins transfusés : 

D’après les dossiers retrouvés, les produits sanguins transfusés sont les Culots 

globulaires dans 98%, les culots plaquettaires dans 18% des cas et en dernier lieu les PFC dans 

2% des cas. 

Pour cette question le total est supérieur à 100% parce qu’il y avait des patients qui ont 

reçu deux types de PSL (exemple du service d’onco-hématologie). 

Le volume de PSL administré aux patients est souvent calculé selon une formule 

prédéfinie dans 70% des cas alors que 30% est estimée selon le médecin prescripteur vue 

l’expérience. 
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Figure 45 : Nature des PSL transfusés. 

33..44..  Contrôle ultime au lit du malade : 

Le contrôle effectué au lit du malade est réalisé pour tous les patients transfusés, dont 

leur dossier est retrouvé, et les fiches cross-match ont été agrafées aux dossiers, avec des tests 

de compatibilité sanguine positifs (c’est-à-dire qu’il y avait une compatibilité entre le sang du 

receveur et le sang de la poche de CGR). 

33..55..  Nombre d’acte transfusionnel effectué : 

Le nombre moyen de transfusions dont chaque malade avait bénéficié était 2.86 

acte/patient tandis que durant la période qu’on vient d’étudier on trouve des patients 

polytransfusés avec un maximum de 6 actes réparties tout au long de l’année suivis pour des 

pathologies chroniques, d’un autre coté on trouve des patients mono-transfusés. 

Tableau VI : Nombre d’acte transfusionnel. 

Moyenne 2,86 

Médiane 3,00 

Ecart-type 1,485 

Minimum 1 

Maximum 6 
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Les réactions transfusionnelles immédiates n’ont également pas été mentionnées sur les 

dossiers que nous avons exploités. 

33..66..  Répartition selon l’évolution et le suivi : 

Lors de l’exploitation des dossiers, nous n’avons pas trouvé d’information sur l’évolution 

clinique de la TS, alors que l’évolution biologique est mentionnée par la NFS de contrôle qui se 

fait normalement après la TS et la RAI. 

Quanta l’évolution biologique, il y avait une transition par augmentation de la moyenne 

d’Hb antérieure avant la TS qui était 6.97g/dL (ses extrêmes 2.90 et 9.6 g/dL) à une moyenne 

d’Hb de 8.5 g/dL (ses extrêmes 4.2 et 13.5 g/dL) après le contrôle avec un taux d’augmentation 

de 1.53g/dL 

La moyenne d’Hématocrites avant la TS était de 21.61% (ses extrêmes 8.0% et 31.70%), 

elle est devenue une moyenne de 25.4% (ses extrêmes 12.3% et 39.80%) après la TS avec un taux 

augmentation de 3.79%. 

Pour la RAI est effectuée dans 88% en post-transfusionnelle alors que dans 12% des cas 

n’est pas faite. 

L’évolution positive du taux d’hémoglobine et d’hématocrite, après la transfusion, ne 

juge pas de l’amélioration clinique des patients après la TS, parce qu’il y a, pour un même taux 

d’Hb post transfusionnelle, des patients tolèrent cliniquement ce taux et d’autre ne le tolèrent 

pas et qui ont besoin d’autres poches de CGR. 

Aucune fiche d’hémovigilance n’était présente au sein des dossiers, aucune information 

sur les incidents ou les accidents immédiats ou retardés, ainsi que pour le suivi à court, à moyen 

et à long terme n’ont pas été mentionnés. 
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Tableau VII : Evolution biologique en post-transfusionnelle. 

  
Hémoglobine 

g/dl 
Hématocrite% VGM  CCMH  

Taux de 

plaquettes  
TQ  TCA 

Moyenne 8,5 25,4 83,5 33,2 172860 15,7 35,2 

Médiane 8,4 25,6 84,0 33,3 156500 13,3 32,9 

Ecart-type 1,7 5,0 7,6 1,9 107120 6,3 12,6 

Minimum 4,2 12,3 62,1 28,4 2000 11,0 19,8 

Maximum 13,5 39,8 101,2 36,4 417000 41,2 88,0 

RAI post transfusionnelle de contrôle est réalisée dans 88% des cas alors que 12% ne le 

fait pas. 

IIVV..  Evaluations des pratiques de la sécurité transfusionnelle à 

l’H.M.A de Marrakech : 

Au sein de l’hôpital militaire Avicenne de Marrakech se trouve une banque de sang qui 

fait le travail d’un centre de transfusion sanguine. 

Il fait aussi l’échange des PSL avec le CTS de Marrakech, qui s’occupe de la distribution 

des poches au centre hospitalier universitaire (CHU) et aux cliniques privées comme activité 

extra hospitalière. 

1. La chaine transfusionnelle au niveau local à l’H.M.A de Marrakech : 

1.1. Collecte : 

Collecte du don de sang se fait 4 fois/ mois (alternante : une fixe sur place, et une mobile 

dans les régions de Marrakech). 
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• Recrutement des donneurs : 

Le document d'information remis aux donneurs pour la lecture renferme le questionnaire 

sur les antécédents et les pratiques à risque de contamination sexuelle, sanguine etc. Dans le 

but d’une éventuelle auto exclusion. 

Avant le don, le donneur subit un entretien médical dirigé par le médecin de la collecte 

ciblant les infections transmissibles par le sang permettant ainsi une exclusion du donneur par 

le médecin grâce a cet entretien médical et éventuellement un examen général superficiel. 

Il s'agit d'une première étape de la sécurité transfusionnelle. Cette étape fait intervenir 

des facteurs humains tels que la conscience du donneur, le professionnalisme du médecin, le 

but dissimulé pour le donneur de connaitre son statut sérologique. 

A cela il faut ajouter que le mode de transmission de certains agents comme celui de 

l'hépatite C reste encore méconnu par la population générale. 

• Prélèvement : 

Avant de passer au prélèvement, il faut vérifier l'identité complète du donneur (nom, 

prénom, âge ....), et prendre la tension artérielle. Le prélèvement est effectué ; tout en respectant 

« les bonnes pratiques de prélèvement et d'asepsie ». 

Le prélèvement est réalisé par un personnel qualifié, selon des procédures écrites sous 

surveillance médicale pour une meilleure gestion des effets indésirables chez le donneur, sur des 

poches triples stériles à usage unique. Une fiche de prélèvement est systématiquement établie. 

La contamination bactérienne du sang ne peut survenir qu'au moment du prélèvement 

d’où la nécessité des mesures rigoureuses d’asepsie. 

En plus du prélèvement de la poche de sang totale, Des échantillons destinés aux 

analyses immunohématologiques et aussi pour analyses des marqueurs sérologiques virales 
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chez le donneur, s'effectuent par phlébotomie correcte d’une veine, sur deux tubes : EDTA et 

sec. 

Les échantillons se traite le même jour du Prélèvement afin d’avoir un résultat de 

phénotype fiable. 

La poche destinée à recueillir le prélèvement comporte le numéro du don est collé juste 

avant la fin du prélèvement. 

Les informations post-don destinées aux donneurs, dans le but de guetter tout incident 

post don (sécurité du donneur), tout en incitant sur l'importance du signalement de toute 

anomalie (sécurité du receveur). 

1.2. Préparation/qualification : 

Une fois les produits sanguins recueillis, ceux-ci sont préparés (filtrés et séparés en 

différents composants sanguins ; PFC, CGR, et CPS) et qualifiés sur le plan 

immunohématologique (groupage ABO/Rh, phénotypage Rh 2,3,4,5, Kell et RAI). Les tubes 

échantillons, après avoir étiqueter, sont soumis à des tests de dépistage pour les maladies 

transmissibles par transfusion sanguine (hépatites, sida, syphilis). Si les résultats sont négatifs, 

les PLS sont prêts à être distribués aux services de l’H.M. A qui les délivreront aux malades. 

Par contre si les résultats sont positifs ou douteux, pour les tests de sérologie et le 

dosage des transaminases, la poche est systématiquement incinérée et le donneur est convoqué 

pour un autre contrôle et un test de confirmation. Si celui-ci s’avère positif, le donneur est 

adressé à un spécialiste en gastro-entérologie s’il s’agit d’une hépatite B ou C. Dans le cas d’une 

sérologie positive due à la syphilis ou au virus HIV, le donneur est pris en charge par un médecin 

du centre de transfusion ou d’un service des maladies infectieuses. 

1.3. Stockage des PSL : 

Le stockage des PSL constitue une étape importante dans la chaine transfusionnelle. 
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• Les CGR conservent au mieux leurs qualités lorsqu’ils sont conservés au froid et à une 

température comprise entre 2 et 6 °C. 

• Les CPS en solution additive se conservent en agitation lente et continue à une 

température comprise entre 20 et 24 °C. 

• PFC stocké à une température inférieure à −30 °C. 

D’où le besoin imminent d’une installation d’un groupe électrogène (des ondulateurs 

stabilisateurs de tension) pour assurer un back up d’alimentation électrique stable, sur et 

continu. 

1.4. Livraison du PSL : 

Suite à toute prescription de la transfusion sanguine, il faut tout d’abord vérifier les 

éléments suivants : 

• Groupage sanguin ABO-Rh (D) ; 

• Phénotypage Rhésus – Kell, phénotypage élargi si demandé ; 

• L’épreuve de compatibilité se fait systématiquement au laboratoire ; 

• Les concordances (identité du receveur, numéro de poche, Le type et le nombre de 

produits demandés, renseignements recueillis sur ordonnance du médecin …). 

Comparés aux données écrites sur l’étiquette de la poche (Annexe VI).. 

1.5. Transport : 

Les PSL sont placés dans un emballage isotherme adapté à leur nature et à leur quantité. 

Ils sont toujours accompagnés : 

 D'une fiche de distribution nominative (FDN)(ANNEXE IV) 

 D'un document (bon de transport, FDN) sur lequel sont notées la date et l'heure du départ 

des produits du CTS de l’H.M.A. 
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1.6. Conservation des PSL dans les services après leur réception : 

La conservation des PSL dans les services se fait dans des réfrigérateurs de +4°C mais elle 

doit être limitée au maximum. Les PSL doivent être transfusés dans les meilleurs délais après 

leur délivrance par le site transfusionnel ou le dépôt. 

1.7. Réalisation de l’acte transfusionnel : 

La réalisation de l’acte transfusionnel comprend : la préparation de l’acte, contrôle ultime 

pré transfusionnel, la pose du produit puis la surveillance attentive et continu (moindres signes 

d’intolérance doivent être signalés immédiatement sur la FIT). 

VV..  L’Hémovigilance à l’H.M. A de Marrakech : 

Les points relevés au niveau administratif : 

 L’absence d’un comité d’hémovigilance à l’HMA de Marrakech qui veille à réduire, voire 

éradiquer, les risques liés à la transfusion sanguine. Cependant, ce manque est comblé 

par les efforts fournis à l’aide du chef de service de la transfusion sanguine qui assure 

volontairement le rôle du correspondant de l’hémovigilance à l’HMA. 

 L’outil informatique est crucial dans la gestion numérique des données des dossiers des 

malades à l’HMA, en général, et le CTS en particulier. D’où, il est impérativement sollicité 

d’installer un système d’information institutionnel utilisé dans l’ensemble des services 

pour : 

o Les hospitalisations, permettant notamment de prescrire, et de rédiger les 

observations médicales ; 

o La gestion des consultations ; 

o La recherche du dossier d’un patient et d’y accéder ; 
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o Accès à la « Synthèse » du patient qui regroupe les différents courriers médicaux, 

comptes-rendus d’examens d’imagerie ainsi que les hospitalisations et consultations 

du patient ; 

o Accès aux résultats biologiques du Laboratoire. 

 Absence de déclaration des incidents ou des accidents survenus lors de la transfusion 

sanguine. 
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DISCUSSION
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II..  La transfusion sanguine au Maroc : 

1. Rappel sur l’histoire de la TS au Maroc : 

La transfusion sanguine au Maroc a connu comme partout dans le monde une grande 

évolution depuis la deuxième guerre mondiale, bien marquée surtout après l’indépendance, et 

parallèlement à l’évolution du réseau hospitalier national, et aux progrès scientifiques en matière 

de transfusion sanguine. 

L’histoire de la transfusion sanguine au Maroc a commencé en 1943 par la création du 

1er centre de transfusion sanguine (CTS) à Fès par le Médecin Commandant J. Julliard. Puis à 

Casablanca en 1948, avant la création du centre national de transfusion sanguine (CNTS) à Rabat 

en 1956.[10] 

Le CTS des FAR, quant à lui, a démarré en 1991 sous la direction du Médecin-Colonel S. 

NEJMI et du Médecin- Commandant M. Naji. 

En 1993, Le Professeur N. Benchemsi a pris en charge le CNTS de Casablanca où elle a 

mis en œuvre la politique nationale de transfusion sanguine, avec la création de près de 50 

centres régionaux et locaux de transfusion.[10] 

Depuis l’indépendance jusqu’à l’adoption de l’arrêté ministériel conjoint du 27 novembre 

1986 (Mode de gestion SEGMA), le réseau transfusionnel national n’a pas bénéficié d’une 

attention particulière quant à son organisation, la révision de ses structures son fonctionnement 

ou la formation de ses cadres techniques et gestionnaires. 

La politique du Ministère de la santé s’étant orientée beaucoup plus vers le 

développement et l’organisation du réseau de soins de santé de base ambulatoires et du réseau 

hospitalier. 
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Les centres de transfusion des Forces Armées Royales placés sous la direction centrale du 

service de santé militaire dont la mission est de servir les hôpitaux militaires. Leurs donneurs de 

sang sont essentiellement des militaires. 

La transfusion sanguine dans ce système suit une répartition hospitalière.[10], [11] 

2. Organisation de la TS au Maroc [12]: 

L’organisation de la transfusion sanguine nationale a connu comme partout dans le 

monde une évolution sous l’influence de plusieurs facteurs, en effet, les progrès dans les 

connaissances scientifiques et technologiques en matière de santé, ont imposé une redéfinition 

structurelle de la transfusion sanguine en la considérant non pas comme une simple structure de 

dépôt sanguin, mais comme une chaine transfusionnelle impliquant une prise en compte de 

l’ensemble des activités de la médecine transfusionnelle allant de promotion du don au suivi des 

malades transfusés. 

La sécurité transfusionnelle, étant au centre des préoccupations des hautes instances de 

l’état depuis les années 80, ce qui a depuis, suscité des actions a plusieurs niveaux : politique, 

législatif, réglementaire, administratif et économico-financier, concrétisés par une 

réorganisation du centre national de transfusion sanguine, redéfinition de ses mission, 

équipement des centre régionaux, instauration d’un système d’hémovigilance, parution de 

nombreux textes de loi, édition d’un référentiel de bonne pratique transfusionnelles et la 

formation des acteurs de la transfusion. 

Le premier texte de loi concernant la transfusion sanguine au Maroc date de 1952 << 

arrêté de directeur de la santé publique et de la famille du 13 février 1952 fixant le tarif des 

transfusions de sang dans les formations sanitaires civiles du protectorat>>. Ce texte précise 

aussi les modalités de versement des indemnités aux donneurs de sang. Ce texte a été modifié 

par le décret N°2.84.25 du 7 Rabia II 1404 (11 janvier 1984) au niveau de l’article 3, fixant les 

tarifs de transfusion sang. 
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Le centre national de transfusion sanguine a été érigé par arrêté conjoint du ministre de 

la santé publique et du ministre des finances N° 6-87 du Rabia I (27 novembre 1986) en service 

géré de manière autonome. 

La circulaire du ministre de la santé publique N° 22/DDA/RC du 31/07/1987 a ensuite 

clarifié le fonctionnement du centre national de transfusion sanguine en lui rattachant tous les 

centres de transfusion implantés dans l’ensemble des préfectures et provinces médicales. 

Dans un souci de vigilance et d’amélioration de la réorganisation, ont été crée deux 

comités dont les missions ont été clairement mentionnées dans la circulaire du ministère de la 

santé N° 15 GAB du 29 mars 1993. 

 Le comité national de transfusion sanguine et d’hémovigilance a pour mission d’assister 

le ministre de la santé publique dans la définition d’une politique national en transfusion 

sanguine et la recherche des moyens à mettre en œuvre pour son application. 

 La commission permanente pour le développement des centres de transfusion sanguine 

dont la mission est de proposer toutes les mesures nécessaires pour la réorganisation 

des centres de transfusion sanguine et la promotion de leurs activités. 

CNTS étant le seul fournisseur du matériel, des fongibles et des réactifs aux différents 

centres du royaume, une procédure d’engagement des dépenses et des recouvrements des 

recettes effectuées par les centres de transfusion implantés dans les différents hôpitaux, au 

profit du CNTS, ainsi que les modalités de fourniture de sang ont été précisé dans la circulaire 

ministérielle N° 3 DR/10 du 04/02/1994. 

Toutefois la même circulaire précise que la gestion du personnel des différents centres 

de transfusion sanguine relève de la compétence des médecins chefs des hôpitaux. Le CNTS 

n’est ainsi chargé que de l’encadrement technique et la formation continue du personnel 

paramédical. 
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Ce n’est qu’on 21 novembre 1994, qu’est apparue le décret N° 2-94-285 relatif aux 

attributions et à l’organisation du ministère de la santé dans son article 9 du titre II 

<organisation> qui stipule que la direction des hôpitaux et des soins ambulatoires est chargée 

d’organiser, planifier et évaluer toutes les tâches relatives à la collecte, aux stockage, au 

traitement, à l’utilisation et à la distribution de sang et de ses dérivés et veiller à 

l’approvisionnement, dans la mesure des disponibilités, des établissement de soins et 

d’hospitalisation, le centre national de transfusion sanguine et d’ hémovigilance est ainsi 

rattaché à cette direction. 

En 1999, le système transfusionnel a subi un nouveau remaniement grâce à la circulaire 

N° 17 du 8 avril 1999 concernant la réorganisation de la transfusion sanguine qui stipule, la 

création du centre national de transfusion sanguine et d’hématologie, des centres de transfusion 

sanguine, et des banques de sang. 

Dans le souci de garantir la sécurité des patients, un système d’information a été installé 

progressivement suite à la parution du texte de loi : Dahir N°1-05-81 du 20 Chaoual 1426 (23 

novembre 2005) portant promulgation de la loi N°23-04 modifiant et complétant la loi N°03-94 

relative au don, au prélèvement, et à l’utilisation du sang humain. Article11 <les règles 

d’hémovigilance>. Ce texte définit les attributions de chacun des acteurs du comité de la 

sécurité transfusionnelle. 

2.1. Les établissements de transfusion sanguine au Maroc : 

La transfusion sanguine dans ses différentes activités est encadrée par la loi 03-94, ces 

décrets d’application 2-94-20 et 2-96-421 ainsi que des arrêtés et circulaires. 

Le MS a mis en place un dispositif national de transfusion sanguine constitué par un 

centre national de transfusion sanguine et d’hématologie (CNTSH), des centres régionaux de 

transfusion sanguine (16), des antennes de transfusion  (30) et des banques de sang (13) 

équipés et dotés de ressources humaines appropriés et qui se répartissent dans les différentes 
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régions (Figure 46).[13], [14] Leurs attributions sont fixées par la circulaire du Ministre de la 

santé n°17 du 8 avril 1999 relative à la réorganisation de la transfusion sanguine. [10] 

 

Figure 46 : Réseau national de transfusion sanguine au Maroc[13]. 
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Figure 47 : Organisation fonctionnelle de la transfusion[13]. 

a. Centre national de transfusion sanguine et d’hématologie (CNTSH) : 

Le Centre national de transfusion sanguine a été érigé par arrêté conjoint du ministère de 

la santé publique et du ministère des finances no 6-87 du 24 Rabii I (27 novembre 1986) en 

service géré de manière autonome. La circulaire du ministère de la santé publique no 

22/DDA/RC du 31/07/1987 a, ensuite, clarifié le fonctionnement du centre national de 

transfusion sanguine en lui rattachant tous les centres de transfusion implantés dans l’ensemble 

des préfectures et provinces médicales.[15] 

Conformément aux dispositions des l’article 9 et 21 du décret no 2-94-285 du 

21/11/1994, relatif aux attributions et à l’organisation du Ministère de la santé, Le CNTSH est 

rattaché, hiérarchiquement, à la direction des hôpitaux et des soins ambulatoires. Étant un 

service de l’État géré de manière autonome « SEGMA », il jouit d’une autonomie financière ; par 

conséquent, il peut exécuter des dépenses et encaisser des recettes. [16] 
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Le CNTSH est une référence scientifique à l’échelle nationale, chargé de la mise en 

application de la politique du ministère de la santé en matière de transfusion sanguine et 

d’hémovigilance. Il est, à ce titre, chargé de : 

• Organiser la politique transfusionnelle du Royaume ; 

• Promouvoir le don du sang ; 

• Former le personnel médical et paramédical en transfusion sanguine ; 

• Assurer la formation continue du personnel médical et paramédical des CRTS ; 

• Améliorer, mettre au point et diffuser les techniques transfusionnelles ; 

• Assurer la qualité et la sécurité transfusionnelles ; 

• Adapter les activités aux évolutions scientifiques dans le domaine de la transfusion ; 

• Imposer un contrôle de qualité à tous les CRTS ; 

• Assurer un audit annuel des CRTS et BS ; 

• Fabriquer et distribuer gratuitement les réactifs d’immunohématologie pour tous les 

CRTS ; 

• Assurer l’approvisionnement des centres régionaux de transfusion sanguine et des 

banques de sang domiciliés dans les hôpitaux publics ; 

• Faire fractionner le plasma en vue d’obtenir des Produits Sanguins Stables ; 

• Assurer l’équipement des différents CRTS ; 

• Promouvoir la recherche scientifique ; 

• Construire ou aménager les CRTS [17]; 

Le CNTSH n’a pas le rôle de collecter le sang. [18] 
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b. Centres régionaux de transfusion sanguine (CRTS) : 

On dispose actuellement de 16 CRTS qui dépendent techniquement et financièrement du 

CNTS à l’exception du CRTS de Casablanca qui bénéficie d’une autonomie financière. 

La mission des CRTS consiste à promouvoir le don du sang. Ils sont responsables de la 

collecte, du traitement et de la distribution des produits sanguins labiles (PSL) [19]. Ils sont 

chargés, dans le respect des directives techniques du CNTSH, dans leur ressort territorial de : 

• Promouvoir le don du sang ; 

• Organiser des collectes de sang ; 

• Faire les examens obligatoires sur le sang du donneur ; 

• Préparer et fournir les PSL nécessaires aux malades et aux BS ; 

• Faire les tests immuno- hématologiques des malades auxquels le sang est destiné ; 

• Faire toutes les techniques immuno- hématologiques permettant d’éviter une 

incompatibilité donneur-receveur ; 

• Assurer le contrôle médical des donneurs aux moyens des examens cliniques et 

biologiques, tant lors de leur recrutement que lors des examens périodiques ultérieurs ; 

• Informer les médecins et infirmiers sur la qualité et la sécurité transfusionnelles ; 

• Assurer le perfectionnement de son personnel médical et paramédical en collaboration 

avec le CNTSH ; 

• Tenir à jour un fichier des donneurs ; 

• Assurer un service d’urgence de la transfusion Sanguine 

La responsabilité de chaque centre de transfusion sanguine est confiée à un médecin 

spécialiste en hématologie, ou à défaut à un médecin ayant reçu une formation en transfusion 

sanguine. Ils sont placés sous l’autorité du délégué du ministère de la santé aux Wilayas, 

préfectures ou province sièges des dits centres [18]. Aujourd’hui, chaque CRTS est responsable 
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d’assurer son propre approvisionnement en PSL ainsi que celui des BS et AT sous sa 

responsabilité. Il doit également communiquer chaque jour la situation détaillée selon un modèle 

défini de son stock en fonction du type de produit et le groupe sanguin aux délégués du 

ministère de la santé et aux directeurs des hôpitaux[13]. 

c. Banques de sang (BS) : 

Etablissements stratégique très important du système transfusionnel national, assurent 

essentiellement la collecte, le stockage et la conservation de sang pour une utilisation ultérieure. 

Les banques de sang sont chargées, sous la responsabilité d’un médecin compétant en 

transfusion sanguine, de : 

• Stocker et fournir aux malades les PSL nécessaires, préparés et livrés par le CRTS ; 

• Organiser des collectes de sang ; 

• Envoyer le sang collecté au CRTS en vue de la préparation des PSL et des examens 

obligatoires ; 

• Faire les tests Immuno- hématologiques des malades ; 

• Assurer un service d’urgence. 

Ils sont placés sous l’autorité du délégué du ministère de la santé aux Wilayas, 

préfectures ou provinces sièges des dits centres.[18] 

d. Antennes de transfusion : 

On dispose actuellement d’une trentaine de ces unités regroupées sous le nom de centre 

de transfusion sanguine qui sont sous la dépendance du CNTS. Ils sont implantés au niveau des 

provinces et préfectures dont la demande de sang est jugée importante. Ce sont des sites de 

collecte en cabine fixe et mobile, qui réalisent la sensibilisation, le recrutement et la fidélisation 

des donneurs, le prélèvement, le stockage et la distribution aux malades les PSL nécessaires, 

préparés et livrés par le CRTS, et Faire aussi des tests immuno- hématologiques des malades. 
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2.2. Organisation réglementaire et administrative [20], [21]: 

Dans le contexte national d’augmentation de la demande en composants sanguins, il est 

fortement désirable de s’assurer du développement et de la mise en application des normes 

établies tant dans le domaine éthique, organisationnel que réglementaire en vue de garantir la 

suffisance ainsi que la qualité et la sécurité des composants sanguins et de leurs dérivés de 

même que la protection des donneurs et des receveurs. 

Le MS a la responsabilité de la politique et de la stratégie de la santé au niveau national 

dans le cadre de l'action gouvernementale. 

Au ministre sont rattachés directement, La direction des hôpitaux et des soins 

ambulatoires, la direction de la réglementation et du contentieux et des établissements assimilés 

à des services centraux dont le centre national de transfusion sanguine et d’hématologie 

(CNTSH) considéré comme une division de la direction des hôpitaux et des soins ambulatoires 

(DHSA) Conformément aux dispositions des articles 9 et 21 du décret n°2-94-285 du 17 

Joumada II 1415(21/11/1994), relatif aux attributions et à l’organisation du Ministère de la 

santé. 

Le CNTSH se compose de : 

 Le Centre national de transfusion sanguine et d’hématologie ; 

 Les Centres régionaux de transfusion sanguine ; 

 Les Banques de sang. 

Dans le but d'arrêter une politique nationale en matière de transfusion sanguine en 

concertation avec toutes les parties prenantes et afin de promouvoir la transfusion sanguine sur 

l'ensemble du territoire national, trois institutions ont été créés, le comité national de 

transfusion sanguine d'hémovigilance, la commission permanente pour le développement des 

centres de transfusion sanguine et le comité de sécurité transfusionnelle. 
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a. Comité national de transfusion sanguine et d’hémovigilance : 

 Mission : 

Le comité national de transfusion sanguine et d’hémovigilance a pour mission d’assister 

le ministre de la santé dans la définition d’une politique nationale transfusion sanguine et la 

recherche des moyens à mettre œuvre pour son application. À ce titre, il est notamment chargé 

de collaborer à : 

• L’élaboration des orientations nationales sur la transfusion sanguine ; 

• La définition d’une stratégie nationale en matière ; 

• L’étude du projet de fractionnement du sang. 

Le comité national de transfusion sanguine et l’hémovigilance peut émettre des avis sur 

toute autre question se rapportant à la transfusion sanguine qui lui est soumise par le ministre 

de la santé.[22] 

b. La Commission permanente pour le développement des centres de transfusion sanguine : 

 Mission : 

La commission permanente pour le développement des centres de transfusion sanguine a 

pour mission de proposer toutes les mesures nécessaires pour la réorganisation des centres de 

transfusion sanguine et la promotion de leurs activités au niveau national en vue de renforcer 

leurs performances. À cet effet, elle est notamment chargée de : 

• Se pencher sur la restructuration des centres de transfusion sanguine ; 

• Proposer les mesures tendant à améliorer les relations entre les centres de transfusions 

sanguines et les hôpitaux ; 

• Élaborer à l’intention des professionnels de santé un guide des opérations techniques à 

observer en matière de transfusion sanguine ; 

• Définir les normes en équipement, en matériel technique et en personnel ; 
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• Définir un modèle d’évaluation et d’étude de la qualité en matière de transfusion 

sanguine ; 

• Donner son avis sur la formation pratique des médecins et des infirmiers en matière de 

transfusion sanguine.[23] 

c. Comité de sécurité transfusionnelle : 

 Mission ; 

Le comité de sécurité transfusionnelle, institué par l’article 13-1 de la loi no 03-94 

susvisée, est placé sous la présidence du ministre de la santé. Il siège au ministère de la santé. 

En plus des membres, le comité comprend également : six (06) membres, désignés par le 

ministre de la santé et choisis pour leur compétence médicale et scientifique notamment en 

hématologie, en immunologie, en maladies infectieuses ou en santé publique. Ces membres 

siègent pour une durée de 3 ans renouvelable une seule fois [24] : 

Le comité de sécurité transfusionnelle se réunit à l’initiative de son président au moins 

trois fois par an et chaque fois que la nécessité l’exige. Ses missions sont : 

• Évaluer les conditions dans lesquelles est assurée la sécurité transfusionnelle ; 

• Proposer toute mesure utile destinée à améliorer cette sécurité sur l’ensemble de 

l’activité transfusionnelle ; 

• Organiser et coordonner les actions d’hémovigilance entreprises à l’échelle nationale et 

régionale eu sein des établissements de soins et des centres de transfusion sanguine ; 

• Alerter le ministre de la santé sur toute question d’ordre médicale ou scientifique qui 

peut avoir une incidence sur l’activité transfusionnelle ; 

• Concevoir toute mesure destinée à remédier aux incidents transfusionnels ; 

• Présenter au ministre de la santé un programme annuel de formation en sécurité 

transfusionnelle. 



Evaluation des pratiques transfusionnelles, hémovigilance et sécurité transfusionnelle                                   
à l’hôpital militaire Avicenne de Marrakech. 

73 

Pour l’accomplissement de ses missions, le comité est tenu informé des conditions de 

fonctionnement des CRTS et des dépôts de sang. Il doit être avisé de tout incident transfusionnel 

inattendu ou indésirable[25]. 

2.3. Textes réglementaires [26], [27]: 

 Lois : 

• 18 juillet 1995 : Dahir n° 1-95-133 du 19 safar 1416 portant promulgation de la loi n° 

03-94 relative au don, au prélèvement et à l'utilisation du sang humain. 

C’est la loi principale qui régit et encadre les activités en relation avec la transfusion 

sanguine au Maroc, et à partir de laquelle découlent de nombreux décrets et arrêtés ministériels 

prises pour l’application de cette loi. 

 Parmi les dispositions principales de la loi n° 03-94 on note : 

− Le don du sang doit, en toute circonstance, être volontaire. 

− Le don du sang est gratuit et ne peut donner lieu au profit du donneur à aucune 

rémunération de quelque nature que ce soit. 

− L'anonymat entre le donneur et le receveur doit être respecté sauf en cas de 

nécessité thérapeutique. 

− Le sang objet du don doit faire l'objet d'analyses biologiques et de détection des 

maladies contagieuses. 

− Le prélèvement du sang en vue de son don ne peut être effectué sur des personnes 

âgées de plus de 65 ans et de moins de 18 ans sauf avis médical contraire exprès. 

− Le sang et ses dérivés ne peuvent être livrés que sur demande écrite du médecin 

traitant. 

• 2003 : Loi n° 11-03 relative à la protection et à la mise en valeur de l’environnement : 

gestion des déchets. 
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 Dahir : 

• 1995 : Dahir n° 1-95-133 du 19 safar 1416 (18 juillet 1995) portantpromulgation de 

la loi n° 03-94.  

• 2005 : Dahir n° 1-05-81 portant promulgation de la loi n°23-04 du 20 chaoual 1426 

(23 novembre 2005). 

 Décrets : 

• 1984 : Décret N° 2-84-25, 11 février 1984. 

• 29 janvier 1990 : Décret n° 2-89-22 du 1er rejeb 1410 fixant le tarif de cession du 

sang et des produits sanguins. 

• 1993 : Décret N°2-93-750, 29 octobre 1993. 

Ces trois décrets sont relatifs aux tarifs de cession des produits sanguins. 

• 1994 : Décret n° 2-94-285 du 17 joumada Il 1415 (21 novembre 1994) relatif aux 

attributions et à l'organisation du ministère de la santé publique. 

• 1995 : Décret n° 2-94-20 (22 joumada II 1416) 16 novembre 1995 pris pour 

l'application de la loi n° 03-94 relative au don, au prélèvement et à l'utilisation du 

sang humain. 

• 2002 : Décret n° 2-01-2023 du 4 septembre 2002. En application des dispositions 

du 1er alinéa de l'article 4 de la loi n° 03-94 susvisée, le sang objet du don doit faire 

l'objet des analyses biologiques. 

 Arrêtes : 

• 1952 : Arrêté du 13 février 1952 modifié par le décret n° 2.84.25 du 11 -1-84 : 

relatif aux tarifs de cession des produits sanguins. 
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• 1986 : Arrêté n° 6-87 du 24 Rabii I (27 novembre 1986) relatif au fonctionnement du 

CNTS. 

• 7 février 1996 : Arrêté du ministre de la santé publique n° 176-96 des 17 ramadan 

1416 fixant la liste des dérivés stables issus du fractionnement physico-chimique du 

sang. 

• 26 juin 2001 : Arrêté du ministre de la santé n° 1291-01 du 4 rabia II 1422 

complétant la liste des personnes ne pouvant pas faire don de leur sang. 

• 27 février 2003 : Arrêté du ministre de la santé n° 808-02 du 25 dou hija 1423 fixant 

les normes techniques des centres d’hémodialyse. 

• 14 octobre 2003 : Arrêté conjoint du ministre de la santé et du ministre des finances 

et de la privatisation n° 1885-03 du 17 chaabane 1424 fixant le tarif de cession du 

sang humain. 

• 02 mars 2004 : Arrêté conjoint du ministre de la justice et du ministre de la santé n° 

347- 04 du 10 moharrem 1425 fixant le contenu et les modalités de délivrance du 

certificat médical prénuptial. 

 Circulaires : 

• 31/07/1987 : La circulaire N° 22/DDA/RC sur le fonctionnement du centre national 

de transfusion sanguine. 

• Fonctionnement des centres de transfusion sanguine et des banques de sang. 

• 1992 : Circulaire du 02/11/1992, relative à la propreté et l’hygiène des 

établissements hospitaliers. 

• 1992 : Circulaire du 22/11/1992, relative à la propreté, l’hygiène des locaux, la 

gestion et le traitement des déchets des établissements de soins. 
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• 29 MARS 1993 : La CIRCULAIRE N° 15 sur le comité national de transfusion sanguine 

et d’hémovigilance. 

• 1994 : Circulaire N° 46/DR/10 du 12 décembre 1994 relative à la réorganisation de 

la transfusion sanguine. 

• 1994 : Circulaire N° 16/DE/10 sur la création des commissions d’inspection des 

établissements de soins. 

• 1996 : Circulaire n° 230 DHSA/22/, du 22 novembre 1996, relative à la propreté, 

l’hygiène des locaux, la gestion et le traitement des déchets des établissements de 

soins. 

• 1999 : Circulaire ministérielle n°17 du 08 avril 1999 : relative au fonctionnement et 

attributions des structures de la transfusion sanguine. 

• 2000 : Circulaire° 59/DHSA/20/21, du 28/11/2000, relative au programme 

d’hygiène hospitalière, de gestion de traitement des déchets des établissements de 

soins. 

• Le 10/12/2002 : Paiement des cessions de sang et des produits sanguins au titre de 

l’année 2003. 
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IIII..  Discussion des résultats d’évaluation des connaissances du 

personnel de l’HMA de Marrakech en matière des pratiques 

transfusionnelles selon le questionnaire : 

Les études récentes sur la transfusion sanguine recommandent l’amélioration de la 

connaissance de la médecine transfusionnelle comme un atout primordiale qui constitue un 

moyen d’amélioration des soins et de réduction du coût du traitement.[28] 

Le but de l’évaluation des pratiques est l’amélioration continue de la qualité, de la 

sécurité, de l’efficacité et de l’efficience des soins et du service médical rendu aux patients par 

les professionnels de santé, mais aussi la prévention et plus généralement la santé publique, 

dans le respect des règles déontologiques.[29] 

Dans ce travail, la population étudiée était de 121 membres du personnel médical et para 

médical de l’HMA de Marrakech, dont les médecins représentent 43% avec 11.6% des chirurgiens 

,41.3% des infirmiers ,2.5% des techniciens labo CTS et 1.7% des aides-soignants, qui pratiquent 

la transfusion de façon quotidienne. Environ 7 unités de PSL en moyenne sont livrées chaque 

jour ,pour transfusion sanguine, par le CTS de l’HMA de Marrakech vers les autres services, Nos 

résultats montrent que le pourcentage du personnel ayant bénéficié d’une formation sur la 

pratique transfusionnelle était insuffisant 52.1%, dans le même cadre, une étude similaire au 

CHU MED VI de Marrakech en 2015 à révéler un résultat proche de notre étude environs 40%[30]. 

Quant au résultat tiré d’une étude, incluant de médecins spécialistes (15%), de médecins 

généralistes (21,4%), d’infirmiers (41,6%) et de sages-femmes (22%), effectué en 2012 au Mali, Il 

ressort que seulement 29,1% du personnel médical avaient bénéficié d’une formation sur la 

transfusion sanguine[31]. Ce pourcentage est très bas par rapport aux études précédentes 

effectuées au Maroc. 



Evaluation des pratiques transfusionnelles, hémovigilance et sécurité transfusionnelle                                   
à l’hôpital militaire Avicenne de Marrakech. 

78 

Gharehbaghian et al et al. avaient trouvé en 2007 que la formation est un facteur majeur 

influençant le taux de bonnes réponses [32].ce qui ne laisse pas de doute sur l’importance de la 

formation du personnel dans la sécurité transfusionnelle, cette formation comme le 

recommandent plusieurs auteurs doit être continue, selon des objectifs spécifiques et 

comportant des étapes d’évaluation [31], [33], [34]. Ce déficit en formation doit être interprété 

en fonction de l’ancienneté de notre personnel. 

Des résultats pareils soulignant un déficit dans les connaissances du personnel médical 

et paramédical en matière de la pratique transfusionnelle ont été rapportés par plusieurs 

auteurs.[32], [35], [36] 

1. L’acte transfusionnel : théorie et pratique :[19], [37] 

La transfusion sanguine est un acte qui doit être d'abord anticiper par un ensemble des 

étapes en rapport avec la prescription médicale précise, la délivrance, le transport et la réception 

du produit sanguin. Son bon enchainement exige un niveau de contrôle bien avancé et codifié 

portant particulièrement sur la corrélation des identités du patient, les documents 

d’immunohématologie et du produit sanguin. [38] 

Le décret du 16 novembre 1995 pris pour l'application de la loi n° 03-94 a bien décrit les 

étapes de l’acte transfusionnel qui sont en rapport au don du sang, passant au moment de 

prélèvement et arrivant à l'usage du sang humain dans tous ses constituants. Il s’agit d’un acte 

thérapeutique placé sous responsabilité médicale, même si certaines tâches peuvent être 

déléguées. 

L’acte transfusionnel implique enfin une information du patient et une gestion 

documentaire rattachée à la tenue du dossier transfusionnel. 
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1.1. La phase pré transfusionnelle : 

a. Prescription d'une transfusion : 

La prescription d’un produit sanguin labile est un acte médical qui engage la 

responsabilité du médecin prescripteur [39], et qui prend en considération le terrain du patient, 

les antécédents médicaux et chirurgicaux ainsi que la pathologie actuelle du patient. Cette étape 

initiale requiert le consentement éclairé du patient et elle s'effectue sur ordonnance médicale 

(Annexe III) en utilisant le dossier transfusionnel existant ou en créant ce dossier qui fait partie 

du dossier médical du patient.[40], [41] 

L’article 10 du chapitre II de la loi 03-94 stipule que le sang et ses dérivés ne peuvent 

être livrés que sur demande écrite du médecin traitant. La transfusion du sang ne peut être 

effectuée que sur prescription médicale, sous la responsabilité d’un médecin et selon des règles 

fixées par voie réglementaire[42].Cette disposition est confirmée par l’article 8 du chapitre II du 

décret no 2-94-20 du 16/11/1995 « Avant toute transfusion de sang ou de ses dérivés, une 

prescription écrite, signée par un médecin, doit spécifier l’identité du receveur et son groupe 

sanguin ainsi que la nature et la quantité du produit à administrer ».[43] 

Ce DOSSIER TRANSFUSIONNEL est la véritable pièce maîtresse de toute stratégie 

transfusionnelle (la prescription, la réalisation et le suivi). Il doit faire partie du dossier médical 

du patient. Il doit comprendre : 

• La date de la prescription. 

• L'identité du patient (nom, prénom, sexe et date de naissance) et la signature du 

prescripteur bien lisible. 

• Préciser l'hôpital et le service de soins. 

• Le type et la quantité du PSL demandé. 

• Déterminer le taux d’hémoglobine lors d'une prescription de concentrés érythrocytaires, 

• Déterminer l'indication poussant la prescription du plasma frais congelé, 
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• Déterminer la date et les résultats de la dernière numération plaquettaire ainsi que le 

poids du patient en cas de prescription de plaquettes, 

• Préciser le degré d'urgence. 

• Le groupage sanguin ABO-Rh valide du patient et RAI. 

• Test de compatibilité directe au laboratoire. 

• Carte de cross-match (Annexe V) 

• La date et l'heure de la transfusion. 

• Fiche de distribution nominative (FDN) (Annexe IV) 

• Fiche d’incidents transfusionnels (FIT) (Annexe XIII) ou fiche d’hémovigilance, elle est 

indisponible sur les dossiers des malades de l’HMA de Marrakech. 

 

Figure 48 : Dossier transfusionnel. 
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b. Préparation à la transfusion sanguine : 

Tout acte transfusionnel doit être précédée par un examen clinique médical antérieur, 

permettant de : 

• Définir l’indication, la nature du PSL à transfuser et les modalités de la transfusion : 

probabilité, délais, volume (nombre d’unités), transfusion autologue programmée, pour 

certains patients particuliers, en cas de besoin transfusionnel pour chirurgie à fort risque 

hémorragique. 

• Rechercher les antécédents du patient, notamment ceux d’allo-immunisation 

(transfusion, grossesse, greffe) et la notion de réactions transfusionnelles antérieur. 

• Renseigner le patient ou son représentant légal sur l’éventualité et la nature de la 

transfusion, sur les risques transfusionnels susceptible d'être engendrés par la 

transfusion (avec remise d’un document d’information). 

• Garder la trace écrite du consentement, du refus ou de l’impossibilité d’informer le 

patient. [44] 

Dans notre étude, notre questionnaire a montré que l’interrogatoire pré transfusionnel ne 

se fait pas correctement, de telle sorte que 86% du personnel médical et para médical interrogé 

recherche le groupage sanguin ABO/Rh du patient, 74.4% recherche les antécédents 

transfusionnels, 68.6% recherche la carte de groupe sanguin du patient, 63.6% recherche les 

réactions transfusionnelles antérieures immédiates, alors que 49.6% recherche les antécédents 

obstétricaux à savoir le nombre de grossesses et Rh négatif chez les malades. Tandis que 2.5% 

du personnel interrogé n’interroge pas les patients avant la transfusion. 

Cette phase de prescription médicale de la transfusion sanguine est associée à des 

examens immuno- hématologiques pré transfusionnels obligatoires : 

• Groupage sanguin valide avec double détermination sur deux prélèvements distincts : 

• Groupe ABO-RH1 ; 
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• Phénotype Rh 2,3, 4, 5 et K(RH-KEL1). 

• Phénotype érythrocytaire étendu, si nécessaire (transfusions itératives, protocoles de 

greffe) : détermination des antigènes Kidd, Duffy, MNS, Lewis. 

Il ne se fait pas au CTS de l’HMA, il se fait que les examens suivants : 

• Groupe ABO-RH1 ; 

• Recherche d’Agglutinines irréguliers (RAI) 

• Sérologies de Syphilis, VDRL et TPHA 

• Sérologie de l’Hépatite B et C 

Dans notre étude, 86.8% du personnel médical et paramédical de l’HMA de Marrakech ont 

confirmé la nécessité d’effectuer deux déterminations contre 13.2% d’entre eux ont donné une 

mauvaise réponse (1détermination). 

Dans les pays développés, notamment en France, L’étiquetage du tube du prélèvement 

pour le groupage sanguin s’effectue, par un code barre, condensant un maximum d’informations 

sur un support numérisé et permettant par la suite une vérification rapide. Ces informations 

doivent être vérifiées une dernière fois immédiatement avant le prélèvement, en demandant au 

patient de décliner son identité. Eventuellement, il faut bien s’assurer de ces informations 

d’identité en s'appuyant sur diverses sources d’information (bracelet d’identification, dossier, 

famille…).[45] 

Dans notre étude, 90.9% du personnel interrogé inscrivent l’identité du malade au stylo 

sur le tube. 

Nous avons également relevé que 29.8% font l’étiquetage avant d’effectuer le 

prélèvement et 2.5% le font au poste de soins après prélèvement, alors que seulement 71.1% le 

font immédiatement après le prélèvement au lit du malade. Ceci augmente le risque d’erreur de 

conformité de chaque tube pour chaque malade et pourrait être à l’origine d’incident ou 

d’accident TS. 
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c. Délivrance et transport : 

Le transport doit être réalisé en concordance avec les bonnes pratiques de transport 

Chaque établissement de santé doit d’une part rédiger conjointement avec le site transfusionnel 

distributeur un protocole de transport entre le site et l’établissement, et d’autre part rédiger un 

protocole du circuit de transport des PSL au sein même de l’établissement, prévoyant les 

différentes modalités selon les horaires et le caractère urgent ou non de ce transport.[46], [47] 

Concernant le transport du prélèvement pour détermination du groupage, celui-ci se fait 

dans un sachet de transport qui lui est destiné.[48] 

Dans notre étude, 46.3% transportent le prélèvement dans un sachet de transport, alors 

que 31.4% le mettent dans un plateau, 24% le portent dans leur poche, 24% le mettent dans la 

fiche d’ordonnance, 12.4% le transportent dans un gant et seulement 3.3% utilisent d’autres 

moyens. 

Concernant les PSL, ils sont placés dans un emballage isotherme adapté à leur nature et à 

leur quantité et toujours délivrés avec les pièces suivantes : 

• Une fiche de distribution nominative (FDN) (Annexe IV). 

• Les résultats des examens pré-transfusionnels ; 

• Un document (bon de transport, FDN) sur lequel sont notées la date et l'heure du départ 

des produits de l'ETS ou du dépôt. 

Le circuit d'acheminement des PSL est clairement établi afin de pouvoir « tracer » le PSL à 

tout moment durant son trajet.[48], [49] 

Pour le transport des culots globulaires du CTS de l’HMA de Marrakech vers les autres 

services du même hôpital 51.2% du personnel affirment le faire dans une glacière réfrigérée, 

alors que 26.4% affirment le faire enrouler dans du papier, 23.1% affirment le faire dans une 

glacière non réfrigérée et seulement 4.1% affirment le transporter dans un sac en plastique. 
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Mais, en pratique clinique, ce transport se fait à l’aire libre et ambiante dans les mains de l’aide-

soignant avec FDN et fiche de cross-match sans résultats des bilans pré- transfusionnels. 

Quant aux culots plaquettaires, 33.3% du personnel conservent les culots plaquettaires 

dans un agitateur, 31.7% les transportent dans une glacière, 31.5% les transfusent dès leur 

réception, 23% les transportent dans les mains, et seulement 9.5% les conservent dans le 

réfrigérateur du service alors que 4% n’ont pas répondu à la question. 

Concernant les questions portant sur la décongélation du plasma, nous avons noté que la 

décongélation se déroule au bain marie selon 53% du personnel interrogé et à une température 

ambiante selon 44.6% alors que 2.4% n’ont pas répondu à la question. 

d. Réception au service clinique: 

Cette étape est fondamentale de l’acte transfusionnel. Elle permet de vérifier les erreurs 

de destination de PSL demandés afin de les corriger. 

Ce contrôle de conformité à réception doit faire l’objet d’une procédure au sein de 

l’établissement. 

A l'apport des PSL, il faut impérativement vérifier sans tarder plusieurs paramètres : 

• La concordance entre la prescription médicale, les PSL, et notamment la fiche de 

distribution nominative et la carte de groupe sanguin du patient 

• Le produit sanguin labile : l'aspect, l'intégrité, la température, le délai de transport et la 

date d'expiration.[37], [48] 

Dans notre étude, et d’après notre collecte de réponses, le groupage sanguin du receveur 

et des poches PSL ainsi que la date de péremption du produit à transfuser sont vérifiés par 90.9% 

du personnel interrogé, l’aspect de la poche est vérifié par 82.6% tandis que l’identité du 

receveur est vérifiée par 76.9%, la vérification de la date de production du produit est faite par 

68.6% du personnel, les sérologies sont vérifiées par 56.2%, alors que celle du lieu de production 

est faite seulement par 11.6% du personnel. 
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e. Conservation des PSL au service clinique : 

La conservation des PSL dans les services doit être limitée et à éviter au maximum. 

La transfusion des PSL doit se faire immédiatement après la réception dans le service voir 

dans les délais les plus brèves sans dépasser 6 heures. Afin de conserver une efficacité 

maximale, les plaquettes et le plasma décongelé doivent être transfusés le plus tôt possible 

après réception.[50] 

1.2. La phase transfusionnelle : 

L’acte transfusionnel réalisé par les médecins, ou par les sages-femmes ou le personnel 

infirmier sous prescription médicale, avec la surveillance d'un médecin qui puisse intervenir à 

chaque instant. 

a. La préparation de l’acte transfusionnel :[40], [49]–[52] : 

Il est primordial d'organiser les documents et le matériel utile sur place près du patient 

pour ne pas s’interrompre à plusieurs reprises pour aller chercher les éléments qui manque : les 

interruptions de tâches sont des sources d’erreurs par oubli d’une étape de vérification. 

• Les fichiers primordiaux sont : 

o La prescription médicale du produit sanguin labile (ordonnance cachetée signée). 

(Annexe III) 

o Le dossier du patient avec résultats des bilans validés. 

• Le matériel nécessaire : 

o Le PSL à transfuser. 

o Le dispositif de transfusion spécifique avec un filtre et un perforateur. 

o Cross match, le dispositif de contrôle ultime 
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• Le patient doit être informé par les modalités de la transfusion avec une prise de 

constantes initiales (pouls, tension artérielle et la température) et d’une voie veineuse 

réservée à la transfusion du produit sanguin labile. 

b. Contrôle ultime au lit du malade (Cross-match) (Annexe VI) : 

Ce contrôle représente la dernière étape pour détecter/dépister une anomalie. Une erreur 

simple à n'importe quelle étape de la chaîne transfusionnelle peut engendrer des conséquences 

graves. 

Le CULM vise à : 

• Vérifier les conformités : 

La vérification concerne l'identité du receveur, les renseignements portés sur la carte de 

groupe, le résultat du groupe et la RAI écrit sur la poche, ainsi que la date de péremption. 

Ces mesures permettent d'assurer la sécurité transfusionnelle en passant par deux 

étapes : 

 1ère

Contrôle des 4 informations pour tous les PSL : l'identité, le groupe sanguin, le produit et 

les protocoles transfusionnels. 

 étape : 

 2ème

En cas de concentrés de globules rouges, réaliser l’épreuve de compatibilité biologique 

ABO entre le sang du malade et le sang de la poche de CGR. 

 étape : 

- Eviter une erreur transfusionnelle ABO. 

- Transfuser la bonne poche au bon patient 

La majorité des réponses à ce propos dans notre étude étaient justes. En effet 98.3% des 

membres du personnel interrogés ont répondu que le CULM se réalise systématiquement avant 

toute transfusion de CGR. 
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Et 80.2% le réalisent correctement au lit du malade, comme son nom l’indique. De plus, 

77.7% ont répondu qu’il est fait par l’infirmier qui pose la transfusion. 

Cependant, en ce qui concerne le prélèvement de sang pour réaliser le cross-match, nous 

avons relevé quelques erreurs pratiques. En effet, seulement 59.5% des personnes interrogées 

réalisent ce geste correctement à partir du sang capillaire du patient, prélevé par une piqûre au 

bout du doigt, alors que 52.9% prélèvent le sang veineux du malade pour réaliser le crossmatch. 

Le prélèvement à partir du boudin détaché de la poche au lit du malade était la réponse 

qu’ont donnée 76.2% du personnel. 

S’il y a plus d’une poche à transfuser, les autres poches devraient normalement être 

conservées au réfrigérateur et être vérifiées juste avant la transfusion. Mais seulement 24.6% des 

personnes interrogées font cette pratique correctement. 

Concernant la question portant sur la présence d’une agglutination différente entre le 

sang de la poche du CGR et le sang du malade, seulement 38.9% contactent l’antenne de 

transfusion. 

Le cross-math devrait être conservé minimum 2h au cours de la transfusion et agrafé par 

la suite au dossier du malade, et la majorité soit 74.4% des membres du personnel interrogés 

effectuent ce geste comme il se doit. 

c. La pose de la transfusion : 

La transfusion se fait sur une voie destinée seulement pour ce geste, avec un débit lent 

les 10 premières minutes. 

Le concentré du GR nécessite un temps moyen de 1h à 1h30 ; avec une accélération 

possible du débit en cas d’hémorragie ou un ralentissement en cas de risque de surcharge 

liquidienne (insuffisance rénale, cardiaque, pulmonaire, sujet âgé, prématuré, anémie 

chronique...) ; cependant la durée totale de la transfusion ne doit pas dépasser 4 heures au 

maximum. 
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d. La surveillance de la TS : 

La surveillance au cours de l’acte transfusionnelle doit se faire d'une façon attentive, 

vigilante et continue principalement durant les 15 premières minutes, ensuite d'une façon 

régulière durant le reste de la transfusion et dans les heures qui suivent la fin de la transfusion. 

Elle se fait par l’infirmier sous contrôle du médecin responsable de la transfusion afin de 

pouvoir intervenir le plus rapidement possible en cas de problèmes [40]. 

Les réponses que nous avons collectées ont montré que la majorité des membres du 

personnel a répondu que cette surveillance devrait être faite par l’infirmier selon 84.3%. 

Les paramètres de surveillance sont notés dans le dossier du patient. Celui-ci doit être 

informé, dans la mesure du possible, qu’une transfusion est généralement bien tolérée et que 

les rares et moindres signes d’intolérance doivent être signalés immédiatement.[50] 

Les signes orientant vers une mauvaise tolérance au cours d'une transfusion sont : 

• Signes généraux : pâleur, hyperthermie (avec ou sans frissons), bouffées de chaleur et 

agitation. 

• Dyspnée ; douleurs thoraciques ou lombaires ; 

• Hypotension voire collapsus, plus rarement hypertension, tachycardie ; 

• Nausées ou vomissements, diarrhée ; 

• Urticaire ou prurit simple ; 

• Saignements (en particulier au site d’injection). 

Dans notre étude, la majorité des membres du personnel interrogés surveillent la 

température selon 86.8%, la tension artérielle selon 85.1% et l’état de conscience par 84.3%, les 

frissons par 83.5% et le pouls par 80.2%. Alors que la fréquence respiratoire est contrôlée par 

71.1%, la couleur de la peau est vérifiée selon 69.4% et celle des urines selon 54.5%. Et 

finalement 16.5% ont répondu qu’ils surveillent d’autres paramètres sans les préciser. 
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Alors qu’en cas de survenue de ces signes, il faut réagir rapidement par la mise en place 

rapide de : 

• L'arrêt immédiat de la transfusion et l'appel du médecin. 

• La prise d'une voie pour la perfusion des solutés 

• Faire un examen clinique avec une prise de la température, la fréquence cardiaque, la 

pression artérielle, ainsi que l’examen des urines. 

• L'application des mesures thérapeutiques immédiates. 

• Marquer l’unité responsable en cours de transfusion, des tubes de sang disponibles ainsi 

que les contrôles effectués avant la transfusion. 

• En cas de crainte d’un accident transfusionnel, effectuer un transfert des unités de sang 

vers : 

o Le laboratoire de bactériologie en cas de suspicion de contamination bactérienne 

o Le laboratoire d’immuno- hématologie en cas de suspicion d’accident immuno- 

hémolytique. 

• Faire une déclaration au réseau d’hémovigilance dans un délai de 48h. 

Dans notre travail, lorsque nous avons questionné la population professionnelle médicale 

de l’HMA de Marrakech à ce propos, nous leur avons demandé de nous classer leurs réponses de 

1 à 6 par ordre chronologique et lors de la collecte des réponses, nous avons trouvé que 85.1% 

commencent par arrêter la transfusion, 57.9% rassurent le malade dans un deuxième temps, 

41.3% appellent le médecin responsable de l’unité de soin en troisième lieu. Par la suite, 34.7% 

ont répondu que le quatrième geste à effectuer consiste en la prise d’une voie d’abord veineuse 

avec soluté de remplissage, 60.3% affirment que la cinquième étape est de prélever le malade 

pour un contrôle de groupage sanguin. Enfin en sixième et en dernier lieu, 79.3% des personnes 

interrogées envoient la poche au centre de transfusion. 



Evaluation des pratiques transfusionnelles, hémovigilance et sécurité transfusionnelle                                   
à l’hôpital militaire Avicenne de Marrakech. 

90 

Cette disparité dans les réponses du personnel est due à l’absence d’une procédure 

locale au sein de l’HMA de Marrakech que tout le personnel de santé devrait respecter. 

1.3. La phase post transfusionnelle :[53] 

Cette phase est marquée par une surveillance adéquate, essentiellement en cas d'un 

accident (hémolytique ou infectieux), et un suivi du patient transfusé qui doit bénéficier d'une 

NFS post transfusionnelle, particulièrement en cas de transfusion de CGG ou de Plaquettes, pour 

avoir une idée sur l'efficacité de cet acte. 

Cette surveillance inclut la recherche d'une iatrogénie à long terme (hémochromatose et 

les maladies infectieuses transmissibles). 

Dans notre cadre d’étude, Le suivi post-transfusionnel des patients transfusés est fait par 

77.7% du personnel interrogé alors qu’il n’est pas fait dans 22.3% des cas. 

Ce suivi repose sur un bilan biologique qui est fait d’une NFS selon 98.3% du personnel 

interrogé, d’une RAI selon 62.8%, quant à la sérologie HIV est demandée selon 28.9% ainsi que 

les sérologies HBV et HCV sont faites selon 28.1% Alors que l’ALAT est réalisé par 18.2% du 

personnel interviewé. Vu le cadre militaire( notion de voyage aux pays subsahariens) la goutte 

épaisse est faite à la recherche du paludisme selon 16.5% d’entre eux. D’un autre côté, 

seulement 5.8% des réponses collectées sont d’autres bilans sans précision. 

L'objectif de suivi étant d'identifier une contamination virale par la transfusion de PSL 

faite précédemment. Le PSL étant alors séronégatif mais contenait un virus non identifiable lors 

des tests faits au moment du prélèvement. 

Toute modification sérologique post-transfusionnelle entre dans le cadre de la définition 

de l'incident transfusionnel dit « retardé » et doit être déclaré aux correspondants 

d'hémovigilance de l'hôpital où le patient a été transfusé. 
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Pour chaque accident ou incident transfusionnel, il faut signaler l’événement au 

correspondant d’hémovigilance de l’établissement de soins. 

A l’HMA de Marrakech, le suivi post transfusionnel généralement se fait pour les patients 

polytransfusés qui fréquentent régulièrement le service vue la nature chronique de leurs 

maladies, par contre la plupart des patients monotransfusés sont perdus de vue. 

1.4. Traçabilité de l’acte transfusionnel : 

La traçabilité doit être réalisée juste après avoir commencé la transfusion. 

Les données de traçabilité des PSL ainsi que le signalement et le suivi de tout effet 

inattendu ou indésirable survenu après un acte transfusionnel doivent être conservés dans le 

dossier transfusionnel, qui est une composante du dossier médical.[37], [49] 

Lors de l’exploitation des dossiers des malades, nous n’avons trouvé aucune information 

sur le déroulement de la TS, ni d’information sur l’évolution clinique, ni la mention des incidents 

ou des accidents immédiats ou retardés. 

Lorsque nous avons questionné les membres du personnel médical et para médical de 

l’HMA de Marrakech, nous avons constaté que 56.3% ne retournent jamais la fiche 

transfusionnelle alors que 25.6% la retournent immédiatement après la transfusion, 14% dans un 

délai de moins de 24h alors que seulement 4.1% l’envoient dans un délai entre 24h et 48h. 

Sachant que personne ne la retourne après plus de 48h et/ou plus de 72h. 

Et 77.0% du personnel mentionnent par écrit sur la fiche transfusionnelle les incidents et 

les accidents survenus lors de la transfusion sanguine, alors que 19.8% ne les mentionnent pas. 

Seulement 3.2% n’ont pas répondu à la question 

Alors que le CTS de l’HMA de Marrakech affirme qu’ils n’ont jamais reçu une fiche 

d’incident transfusionnel (FIT) ni le retour de la fiche transfusionnelle. 
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IIIIII..  Discussion des résultats de la fiche d’exploitation des dossiers 

des malades : 

1. Renseignements médico-administratifs : 

1.1. Age : 

• A l’échelle local : HMA de Marrakech 

Dans notre étude, l’âge de la population étudiée est compris entre 12 ans et 84 ans ; avec 

une moyenne 57.94 ans ±14.58, par conséquent on remarque que la population âgée est la plus 

concernée par la transfusion. 

• A l’échelle national : 

o L’HOPITAL REGIONAL MOULAY YOUSSEF DE Rabat ; [54] 

o L'HOPITAL PROVINCIAL SANIAT RMEL DE TETOUAN.[55] 

Dans le cadre de La même ’étude menue au sein de L’HOPITAL REGIONAL MOULAY 

YOUSSEF DE RABAT on remarque aussi que la population étudiée est majoritairement 

représentée par une tranche d’âge comprise entre 41 et 75 ans avec une moyenne d’âge de 60 

ans, tandis que le même résultat est observé à L'HOPITAL PROVINCIAL SANIAT RMEL DE 

TETOUAN, la moyenne d'âge des patients transfusés était de 50,5 ans variante entre 16 ans et 

85 ans. 

• A l’échelle internationale : CENTRE HOSPITALIER DE LIBOURNE, France.[56] 

Une étude semblable que la nôtre est réalisé au sein du CH de LIBOURNE, dont ils ont 

constaté que L’âge moyen est de 74,6 ans avec une déviation standard de 14,3 ans avec des 

valeurs extrêmes qui sont pour le minimum un âge de 28 ans et pour le maximum un âge de 

101 ans. Presque la moitié de notre population est âgée de plus de 80 ans (47%). 
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Figure 49 : Comparaison de la moyenne d'âge des patients. 

1.2. Sexe : 

• A l’échelle local : HMA de Marrakech 

Les patients programmés pour la transfusion sanguine sont majoritairement des hommes 

avec un pourcentage de 62% des cas, contre 38% sont des femmes. 

• A l’échelle nationale : 

o L’HOPITAL REGIONAL MOULAY YOUSSEF DE RABAT : les malades sont de 

prédominance féminine soit 52% des cas alors que le sexe masculin représente 48 

ans des cas. 

o L'HOPITAL PROVINCIAL SANIAT RMEL DE TETOUAN : Ils ont recensé 55% de sexe 

masculin et 45% de sexe féminin. 

• A l’échelle internationale : CENTRE HOSPITALIER DE LIBOURNE, France : La population 

étudiée se compose de 47,2% de femmes et de 53,8% d’hommes. 

Donc, les patients transfusés sont de prédominance masculine dans les trois études 

effectuées respectivement à l’HMA de Marrakech, au CHP de Saniat Rmel de Tétouan et au CH de 
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LIBOURNE en France. Par contre on a révélé une légère prédominance féminine au CHR Moulay 

Youssef de Rabat. 

 

Figure 50 : Répartition des patients transfusés selon le sexe. 

1.3. ATCDs transfusionnels/pathologiques : 

• A l’échelle local : HMA de Marrakech 

Nous avons constaté la notion d'une transfusion sanguine antérieure chez 56.0% des 

patients contre 44.0% sans aucun antécédent transfusionnel, alors que 72.0% des patients sont 

suivies pour anémie chronique bien que 38.0% ont présenté des hémopathies malignes et ont 

été sous chimiothérapie et/ou radiothérapie. 

• A l’échelle national : 

o L’HOPITAL REGIONAL MOULAY YOUSSEF DE RABAT : 

La notion d'une transfusion sanguine antérieure chez 11% des patients quoique 89% 

parmi eux sans aucun antécédent transfusionnel. Cependant la plupart des patients représentent 

des ATCDs pathologiques dans 78.15% des cas et seulement 21,85% des transfusés n’ont aucune 

pathologie. 
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• L'HOPITAL PROVINCIAL SANIAT RMEL DE TETOUAN : 

La présence de la notion d'une transfusion sanguine antérieure chez 8.8% des patients et 

91,2% d’entre eux sans aucun antécédent transfusionnel. Alors que 89% ne possèdent pas 

d’antécédents pathologiques particuliers, tandis que 11% présentait des antécédents 

néoplasiques (4%), des antécédents de cardiopathies (3%), des antécédents de maladies 

respiratoires (2,5%) et des antécédents d'hépatopathies (1,5%). 

• A l’échelle internationale : CENTRE HOSPITALIER DE LIBOURNE, France. 

Il existe par ailleurs 36% des patients présentant des ATCDs de pathologies cardio-

vasculaires, et 32,7% de leur effectif total analysé présente des ATCDs de « néoplasie et 

hémopathies malignes. 

1.4. Service d’origine : 

En premier lieu, on trouve que la majeure partie des patients 66.0% sont hospitalisés 

dans les services de médecine, tandis que 18.0% d’entre eux ont été hospitalisés dans les 

services de chirurgie, 12% en réanimation et en dernier lieu viennent les services d’urgence et 

bloc opératoire avec un taux d’hospitalisation de 2%. 

Nos résultats rejoignent ceux du CHR de Moulay Youssef de Rabat (exploitation que dans 

les services médicaux), du CHP de Saniat Rmel de Tétouan (100% des dossiers exploités étaient 

des services médicaux) et du CH de Libourne (82%). 

2. Renseignements cliniques et biologiques : 

2.1. Diagnostic d’entrée : 

• A l’échelle local : HMA de Marrakech 

Dans notre étude, les pathologies médicales ont constitué la cause la plus fréquente des 

motifs de transfusion avec un pourcentage de 66.0% des cas réparties entre les services suivant 

(Oncologie, hématologie clinique, médecine interne, néphrologie, gastrologie, cardiologie et 

réanimation), suivie des pathologies chirurgicales avec un pourcentage de 34.0%. 
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• A l’échelle national : 

o L’HOPITAL REGIONAL MOULAY YOUSSEF DE RABAT : 

L’étude menue à RABAT a montré que le motif de transfusion soit principalement 

représenté par l’anémie chronique (68,14%), l’origine digestive est retrouvée dans (63,88%), les 

pathologies cardiovasculaires dans (43,7%) des cas, à la fin vient les néoplasies solides avec un 

pourcentage de (9,44%) et les hémopathies malignes avec (5,92%). 

o L'HOPITAL PROVINCIAL SANIAT RMEL DE TETOUAN : 

Alors que l’étude réalisée à Tétouan a révélé que le motif le plus fréquent de la  

transfusion sanguine est représenté par les pathologies hématologiques dans 45% des cas, suivi 

par les hémorragies digestives dans 35% des cas et en dernier lieu vient les pathologies de la 

médecine interne dans 20% des cas. 

• A l’échelle internationale : CENTRE HOSPITALIER DE LIBOURNE, France. 

L’étude effectuée au CH de Libourne, Le motif d’admission au service d’accueil d’urgence 

est représenté par ordre décroissant de fréquence par : 37% d’anémie (dont transfusion), 24% 

d’hémorragie extériorisée, 21% de motif autres, 14% de symptômes généraux, 8% de dyspnée, 

8% de douleur thoracique, 6% de malaise et 3% de symptômes neurologiques. 

Cette différence dans les motifs de transfusion s’expliquerait par les critères d’admission 

dans nos différents cadres d’étude. 
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Tableau VIII : Comparaison des diagnostics d’entrée des patients transfusés. 

 
HMA de 

Marrakech 

CHR Moulay 

Youssef de Rabat 

CHP Saniat Rmel 

de Tétouan 

CH de Libourne 

France 

Diagnostic 
d’entrée N° 1 

Pathologie 
Médicale                 

66% 

Anémie 
chronique 

68,14% 

Pathologies 
hématologiques 

45% 

Anémie Sévère 
37% 

Diagnostic 

d’entrée N° 2 

Pathologie 

Chirurgicale 32% 

Origine digestive 

63,88% 

Hémorragies 

digestives 35% 

Hémorragie 

extériorisée 24% 

Diagnostic 
d’entrée N° 3 

Les urgences 
2% 

Pathologies 
cardiovasculaires 

43,7% 

Médecine interne 
20% 

Motif multiple 
21% 

2.2. Indications cliniques et biologiques de la TS : 

• A l’échelle local : HMA de Marrakech 

Dans notre cadre, les indications cliniques sont représentées principalement par le 

syndrome anémique qui était le motif le plus fréquent dans l’indication à la TS avec un 

pourcentage de 90% dont 78% des patients transfusés ont présenté une instabilité 

hémodynamique alors que 12% ont montré une mauvaise tolérance clinique.  Sauf que 10% des 

cas transfusés étaient pour une hémorragie aigue. 

Pour l’indication biologique à la TS c’était généralement pour une valeur moyenne du 

taux d’hémoglobine de 6.97±1.39 g/dL avec un minimum de 2.90 g/dL et un maximum de 9.60 

g/dL. 

• A l’échelle national : 

o L’HOPITAL REGIONAL MOULAY YOUSSEF DE RABAT : 

Nos résultats rejoignent ceux de l’étude effectuée chez les patients transfusés au CHR de 

Rabat, la valeur du taux d’hémoglobine était Hb < 8 g/dl pour les sujets âgés et Hb< 7 g/dl 

pour les autres cas avec mauvaise tolérance de l’anémie dans 76.6%. 
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o L'HOPITAL PROVINCIAL SANIAT RMEL DE TETOUAN : 

Quant à l’étude effectuée au CHP Saniat Rmel de Tétouan, La TS est basée sur la tolérance 

clinique de l'anémie ainsi que les valeurs du bilan biologique : 

 Anémie aigue avec mauvaise tolérance clinique (38%) due à un syndrome 

hémorragique, à partir de Hb=7g/dl. 

 Anémie chronique (33%) due le plus souvent à une mauvaise observance 

thérapeutique à partir de Hb=6g/dl. 

 Anémie durant les maladies oncohématologique (21%) à partir de Hb=8 g/dl. 

 Thalassémie (8%) à partir de Hb=8-9 g/dl et drépanocytose à partir de 

Hb=6g/dl. 

• A l’échelle internationale : CENTRE HOSPITALIER DE LIBOURNE, France. 

Au CH de Libourne l’indication à la TS était pour un taux d’hémoglobine moyen de 7,13 

g/dl (45%) avec une déviation standard de 1,7 g/dl ; avec des valeurs extrêmes qui sont 

représentées pour la minimale par 3,8 g/dl et pour la maximale par 14 g/dl. 

 

Figure 51 : Comparaison des indications biologique de la transfusion sanguine. 
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3. Répartition selon les données du déroulement de la TS : 

3.1. Heure de réalisation de la transfusion : 

Transfuser un patient dans des conditions non optimales pouvant garantir la sécurité 

transfusionnelle peut lui faire courir des risques. Notamment le cas des TS effectuées lors des 

horaires de garde, particulièrement la nuit. En effet durant ces périodes, il  a que le médecin de 

garde du service et le personnel paramédical (en effectif réduit). Ces conditions rendent très 

difficiles l’étroite surveillance des patients transfusés et compliquent la gestion des incidents 

transfusionnels. 

Donc, pour assurer une qualité de surveillance optimum et une prise en charge rapide en 

cas d’incident transfusionnel, il est recommandé d’éviter au maximum les transfusions 

nocturnes non urgentes. 

Dans notre étude, L’heure de réalisation de la transfusion c’était entre 08H-14H dans 

80% des cas alors que 20% sont faites entre 14H-08H (les heures de l’astreinte et les gardes de 

nuit). 

Par contre pour les autres études réalisées au CHR MOULAY YOUSSEF DE RABAT, au CHP 

SANIAT RMEL DE TETOUAN et celle du CH DE LIBOURNE, on remarque qu’ils n’ont pas 

mentionnés les heures de réalisation de la TS. 

A noter que l’horaire d’admission des malades n’est pas mentionné aussi sur leurs 

dossiers médicaux. 

La moindre disponibilité du personnel paramédical la nuit peut avoir des répercussions 

sur le bon déroulement de l’acte transfusionnel [57] depuis la réalisation et l’interprétation du 

contrôle ultime au lit du patient avec par exemple des erreurs en termes de compatibilité ABO 

[58] mais également lors de la surveillance du patient pendant toute la durée de la transfusion. 

Une étude multicentrique récente démontre que lors des tests de compatibilité au laboratoire, le 

risque d’erreur est également accru en période de garde [59] Les auteurs démontrent que si 25% 
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seulement des tests de compatibilité sont réalisés en dehors des heures ouvrables, 74% des 

erreurs survenant lors de ce test le sont lorsqu’elles sont réalisées dans ces horaires critiques. 

De même que dans les services cliniques, un seul technicien de garde est présent au laboratoire 

la nuit et celui-ci doit également réaliser les analyses d’hématologie et d’hémostase. Plus 

généralement, la nuit est propice aux erreurs d’identification des patients, erreurs pouvant être 

fatales dans la pratique transfusionnelle [60]. 

Dans une étude réalisée par Déleplanque et al[61] portant sur l’évaluation des délais et 

de la pertinence des transfusions nocturnes aux urgences du centre hospitalier de Niort, 16,98% 

des transfusions n’ont pas été considérées comme pertinentes avec le référentiel de l’Afssaps 

publié en juin 2003 et 77,36% des prescriptions après 22 h ont été réalisées en urgence relative. 

3.2. Nature des produits sanguins transfusés et nombre d’épisodes transfusionnels : 

a. Nature des PSL transfusés  

D’âpres les dossiers que nous avons exploités, les produits sanguins transfusés sont les 

Culots globulaires dans 98%, les culots plaquettaires dans 18% des cas et en dernier lieu les PFC 

dans 2% des cas. Pour cette question le total est supérieur à 100% parque y avaient des patients 

qui ont reçu deux types de PSL (exemple du service d’onco-hématologie). 

Ces résultats rejoignent ceux de l’étude effectuée qui au CHP de SANIAT RMEL DE 

TEATOUAN, a montré le suivant : La transfusion par les CP isolés ne concerne que 15 malades 

30%, tandis que la transfusion des CP+CGR est plus important concerne 35 malades 70%. 

Les autres études de RABAT et de LIBOURNE, pas d’information à propos de la nature des 

PSL transfusés. 

b. Le nombre d’épisodes transfusionnels : 

Dans notre étude, Le nombre moyen d’épisodes transfusionnels dont chaque malade 

avait bénéficié était 2.86 acte/patient avec un maximum de 6 actes et un minimum de 1 acte 

transfusionnel. Quoique, la plupart des malades 52% ont nécessité entre 2 et 3 épisodes 

transfusionnels, 20% des malades avaient besoin d’un seul épisode alors que 12% ont bénéficiés 
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de 5 actes transfusionnels durant toute la période de notre étude, 10% avaient besoin de 4 

épisodes et 6% ont bénéficiés de 6 actes transfusionnels (essentiellement des malades de 

l’hémato-oncologie.) 

En effet, l’étude du CHP de SANIAT RMEL DE TETOUAN, a montré que La majorité des 

malades, 98 malades (54,4%), ont nécessité un seul épisode transfusionnel durant leurs 

hospitalisations, tandis que 43 malades (23,9%) ont nécessité 2 épisodes transfusionnels, 32 

malades (17,8%) ont nécessité 3 épisodes transfusionnels et 7 malades (3,9%) ont nécessités 4 

épisodes transfusionnels. 

Ces résultats rejoignent ceux du CHR MOULAY YOUSSEF DE RABAT qui a démontré que La 

majorité des patients, 54.81% des patients, n’ont nécessité qu’un seul épisode transfusionnel 

durant la durée de leur hospitalisation, tandis que 24.81% des patients ont nécessité 2 épisodes 

transfusionnels, 11.48% des patients ont nécessité 3 épisodes transfusionnels et 8.9% des 

patients ont été transfusés 4 fois. 

3.3. Répartition des malades selon les groupes sanguins et les rhésus : 

Dans notre travail, Le groupe sanguin prédominant est O positif par 52.0% des malades, 

puis A positif par 34.0%, B positif par 10.0% des patients transfusés et AB positif seulement dans 

4.0% des cas. 100% de transfusion sanguine entaient compatible au groupage iso-groupe ABO et 

iso-rhésus. 

Nos résultats rejoignent ceux de l’étude du CHP de SANIAT RMEL DE TETOUAN, qui a 

révélé que le groupe sanguin prédominant est O positif par 46.1%, O négatif par 5,5%, par la 

suite A positif dans 26,7% des cas, A négatif par 1,7%, B positif par 15%, et AB positif dans 5% 

cas. 

3.4. Contrôle ultime au lit du malade : 

Dans notre série de cas, le CULM est effectué pour tous les malades transfusés, et la 

majorité des fiches de cross- match ont été agrafées aux dossiers médicaux des patients avec 

des tests de compatibilité sanguine positifs (c’est-à-dire qu’il y avait une compatibilité entre le 

sang du receveur et le sang de la poche de CGR). 
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De même, pour l’étude réalisée au CH DE LIBOURNE EN France, on note que le CULM est 

effectué avant la transfusion dans 98,1% des cas, soit 1,9% des patients chez qui elles n’ont pas 

été réalisées (3 patients). 

3.5. Réactions transfusionnelles immédiates et leurs types : 

Dans notre étude, Les réactions transfusionnelles immédiates n’ont pas été mentionnées 

sur les dossiers que nous avons exploités. 

AU CHP DE MOULAY YOUSSEF DE RABAT, ces réactions transfusionnelles sont manifestées 

dans 27% des cas. Elles sont à type de : fièvre dans 13% des cas, réactions allergiques dans 12% 

et l’œdème pulmonaire aigu dans 2% des cas. 

Quant au CHP DE SANIAT RMEL DE TETOUAN, on note aussi que, seulement 2.7% des 

patients l’ont développé, la majeure partie 97.3% des TS sont réussites sans aucun effet 

secondaire. Ces réactions sont à type de : frisson-hyperthermie dans 1.7% des cas, surcharge 

volémique (OAP) et réaction allergique dans 0.5% des cas. 

Au CH DE LIBOURNE en France, 90,4% des cas, aucune donnée n’était précisée concernant 

la tolérance de la transfusion : il a été clairement établi l’absence d’incident transfusionnel dans 

7% des cas. Il est observé la survenue d’un incident transfusionnel pour 2,6% des cas, avec 3 cas 

d’œdème aigu pulmonaire, 1 cas d’hyperthermie et 1 cas d’état de choc avec sueurs, 

hypotension artérielle et tachycardie. 

3.6. Répartition selon l’évolution et le suivi : 

• Objectif transfusionnel après transfusion des PSL est le suivant : 

o CGR : 8g /dl et/ou disparition des signes de décompensation de l’anémie pour les 

patients sans particularité ; 10g /dl pour les traumatisés crâniens ; levée de l’état de 

choc pour les cas d’hémorragies massives avec état de choc. 

o CP : supérieure ou égale à 50.10^9G /l. 

o PFC : seuil de fibrinogène supérieur ou égal à 1,5g/l. 
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Dans notre étude, l’évolution clinique des patients après la transfusion n’était pas 

mentionnée dans leurs dossiers, on n’avait trouvé que l’évolution biologique mentionnée par la 

NFS du contrôle post transfusionnel. 

Dans cette évolution biologique, il y avait une transition par augmentation de la moyenne 

d’Hb antérieure avant la TS qui était 6.97g/dL (ses extrêmes 2.90 et 9.6 g/dL) à une moyenne 

d’Hb de 8.5 g/dL (ses extrêmes 4.2 et 13.5 g/dL) après le contrôle avec un taux d’augmentation 

de 1.53g/dL.  La moyenne d’Hématocrites avant la TS était de 21.61% (ses extrêmes 8.0% et 

31.70%), elle est devenue une moyenne de 25.4% (ses extrêmes 12.3% et 39.80%) après la TS 

avec un taux augmentation de 3.79%. Pour la RAI est effectuée dans 88% en post-

transfusionnelle alors que dans 12% des cas n’est pas faite. 

Les incidents et les accidents immédiats ou retardés n’ont pas été mentionnés sur les 

dossiers médicaux des patients, ainsi que pour le suivi à court, à moyen et à long terme. 

Toutes ces anomalies que nous avons relevées dans notre étude sur l’évaluation des 

pratiques transfusionnelles à l’hôpital militaire Avicenne de Marrakech peuvent être expliquées 

par : 

• Le manque du personnel médical et para médical ; 

• L’insuffisance des connaissances en matière de transfusion sanguine ; 

• Un système d’évaluation non actualisé ; 

• L’absence du suivi de l’évolution de la demande en produits sanguins ; 

• L’absence de la formation continue en matière de TS. 

En France, la formation continue reste l’un des outils essentiels au développement des 

activités, à tous les niveaux de la chaîne transfusionnelle, tant dans les établissements de 

transfusion que dans les services cliniques, les laboratoires et les structures de vigilance. [52] 
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Cette formation est assurée par différents opérateurs, notamment la Société française de 

transfusion sanguine (SFTS). L’institut national de transfusion sanguine (INTS) français propose 

diverses unités de valeur et des stages pratiques pour la formation des personnels, mais aussi de 

l’encadrement.[29] 

IIVV..  Sécurité transfusionnelle : 

La sécurité transfusionnelle est l’ensemble des mesures visant à assurer l’innocuité du 

sang transfusé au receveur. Elle doit être la préoccupation constante de tous les professionnels 

impliqués dans l’acte de transfusion des établissements de soins (prescription, réception et 

injection de produits sanguins). La sécurité transfusionnelle repose non seulement sur la bonne 

exécution de ces opérations mais également sur l’efficacité de leur coordination. 

La transfusion est un acte médical délégué regroupant un prescripteur (médecin) et un 

transfuseur (infirmier, médecin). Le prescripteur d’une transfusion doit veiller à entourer celle-ci 

d’une maîtrise des objectifs de sécurité. L’acte transfusionnel est pratiqué par un médecin qui 

engage sa responsabilité individuelle même s’il délègue la réalisation de l’acte à un personnel 

paramédical qui en fonction du type de défaillance, d’erreur ou de faute susceptible de survenir 

sera alors considéré comme coresponsable. On le voit la sécurité transfusionnelle concerne la 

sécurité des produits et la sécurité des pratiques transfusionnelles. 

1. Sécurité des pratiques transfusionnelles : 

1.1. Sélection médicale des candidats au don de sang : 

La sélection des candidats au don s'effectue par la personne habilitée au regard d'une 

documentation médico-technique actualisée et des prescriptions définies à l’échelon national. 

Elle : 

• S’assure de l'identité du candidat au don, de sa concordance avec les informations 

recueillies et de la bonne compréhension des informations fournies au donneur avant le 

don ; 
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• Évalue l'aptitude au don et la tolérance au prélèvement, en particulier elle recherche des 

contre-indications au don ; (en utilisant un questionnaire national) ; 

• Informe le candidat au don de la possibilité de compléter ou modifier ses réponses au-

delà de l'examen et du prélèvement ; 

• Informe le candidat au don de la nécessité pour lui de revenir prendre ses résultats 

(résultats des examens biologiques de la qualification du don de sang) ; 

• Informe, lors d'un premier don, le candidat de la technique de prélèvement et de ses 

conditions de réalisation. 

Le candidat au don jugé inapte doit être informé des motifs et de la durée de son 

exclusion et orienté, lorsque cela s'avère nécessaire, vers une structure de prise en charge 

médicale. Pour tout candidat jugé apte au don, l’examinateur déterminera les caractéristiques du 

prélèvement et orientera le candidat muni des documents nécessaires vers le local de 

prélèvement. Les conditions d’acceptation d’un sujet pour un prélèvement en vue d’une auto 

transfusion seront précisées dans une procédure spécifique, tout comme les conditions du 

prélèvement en aphérèse. [62] 

1.2. Matériel : 

Le matériel nécessaire au prélèvement et à la transfusion doit répondre aux normes 

établies : être aseptique et non réutilisable.[63] 

1.3. Qualification biologique des dons [7]: 

Étape sécuritaire tout aussi essentielle, cette qualification est basée sur des analyses 

systématiques obligatoires, des analyses obligatoires orientées et des examens facultatifs. Leurs 

résultats permettent de qualifier le don et d’autoriser l’utilisation transfusionnelle des produits 

sanguins correspondants. 

La qualification biologique des dons vise à : 
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• Assurer la sécurité du receveur vis à vis des risques liés à la compatibilité immuno- 

hématologique et aux maladies transmissibles par le sang. Le laboratoire réalise sur les 

échantillons plusieurs analyses. 

• Participer à l’information du donneur lorsque des anomalies ou des particularités sont 

mises en évidence à l’occasion de ses analyses. 

• Réaliser des enquêtes sur les résultats anormaux de donneurs. 

• Participer au moyen des résultats biologiques recueillis, à des missions de santé publique 

(épidémiologie). 

1.4. Délivrance [63]: 

Le sang testé et conditionné ne doit être délivré qu’au vu d’une ordonnance médicale 

prescrite par une personne compétente. 

Toute demande de PSL comporte la prescription médicale de produits sanguins labiles 

homologues, cette prescription est établie, si possible, sur un document pré-imprimé 

conformément aux bonnes pratiques de distribution de produits sanguins labiles. Elle comporte : 

• La date de la prescription. 

• L'identification lisible et la signature du prescripteur. 

• L'identification de l'établissement et du service de soins ou du centre de santé de 

l'établissement de transfusion sanguine. 

• L'identification du patient : nom de naissance, prénom, sexe, et date de naissance. 

• Le type et la quantité de produits demandés. 

• En cas de prescription de concentrés érythrocytaires, préciser le taux d’hémoglobine. 

• En cas de prescription de plasma frais congelé, préciser l'indication qui motive la 

prescription. 
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• En cas de prescription de plaquettes, préciser le poids du receveur, la date et les résultats 

de sa dernière numération de plaquettes. 

• La date et l'heure prévue de la transfusion. 

• Le degré d'urgence s'il y a lieu. 

• Le groupage sanguin valide du receveur et RAI. 

La sécurité du transport du sang est impérativement exigée selon les standards 

internationaux. Les PSL  doivent être transfusés dans les meilleurs délais après leur délivrance 

par le site transfusionnel ou la banque du sang. Afin de conserver une efficacité maximum, les 

plaquettes et le plasma décongelé doivent être transfusés sitôt après réception. [50], [64] 

1.5. Bases de la sécurité transfusionnelle : « le bon produit pour le bon patient » : 

La prescription d’un produit sanguin nécessite trois étapes séquentielles importantes qui 

consistent à déterminer le type de produit sanguin le mieux adapté à la situation, à estimer le 

rythme éventuel de l’hémothérapie nécessaire pour corriger le déficit et enfin, à choisir le 

produit le moins iatrogène tant sur le plan immunologique que sur le plan infectieux. [65] 

Les règles de la sécurité transfusionnelle exigent que : [65] [66] [67] 

• Un contrôle de conformité des PSL à la réception soit fait : l’identification du destinataire 

des PSL, la vérification de la conformité des PSL avec la prescription et la vérification des 

conditions de transport, intégrité des PSL. 

• La transfusion soit iso groupe dans les systèmes ABO et Rhésus ; 

• Le sang du groupe O contenant les hémolysines ne soit transfusé qu’à des malades du 

groupe O; 

• Le sang qui en fait n’est que du sang Rhésus positif faible, ne doit conséquemment être 

donné qu’aux sujets rhésus positif ; 

• Le sang du donneur soit exempté d’agents infectieux ; 
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• La vérification des sérologies pré-transfusionnelles du patient soit faite ; 

• La vérification du dossier transfusionnel soit effectuée : carte de groupe, RAI. 

• Le contrôle ultime pré-transfusionnel au lit du malade soit réalisé lors de la pose de la 

transfusion ; 

• Les malades susceptibles de recevoir une quantité importante de sang ou candidat à la 

poly-transfusion, soient phénotypés et ne reçoivent que du sang ayant subi le test de 

cross match. 

1.6. La surveillance de la transfusion[64] : 

Elle fait l'objet de protocoles spécifiques : 

• La surveillance est particulièrement attentive et continue au moins dans les quinze 

premières minutes puis régulière par la suite, elle porte sur la surveillance du pouls, 

tension artérielle, température et fréquence respiratoire. 

• La conduite à tenir face à un événement ou effet indésirable (fièvre, frissons, angoisse ou 

malaise, réaction cutanée, douleur lombaire, polypnée...). 

• La traçabilité du produit sanguin labile est réalisée dès le début de l'administration et 

transcrite sur le document approprié. Toute interruption ou non-transfusion est 

également consignée. 

La durée de conservation du matériel utilisé [68] avant l’élimination, la poche avec le 

dispositif de perfusion clampé ainsi que le support de contrôle de compatibilité, sont conservées 

pour une durée minimale de 2 heures après transfusion, selon des procédures spécifiques à 

chaque établissement de santé ou centre de santé d'un établissement de transfusion sanguine. 
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 Effets secondaires de la transfusion[69], [70] : 

Les risques encourus lors d'une transfusion sanguine sont suffisamment graves 

nécessitant une bonne réflexion et une évaluation préalable initiale du rapport bénéfice-risque 

par les médecins avant tout indication de transfusion sanguine. 

Les complications de la transfusion peuvent être directement liés avec le terrain, le capital 

génétique du patient transfusé, la qualité des produits sanguins labiles administrés mais 

également en lien avec le défaut de pratique. Elles ne sont pas comparables suivant les pays en 

raison de l'hétérogénéité des préparations des produits sanguins labiles, des différentes 

politiques de prévention dans la sélection des donneurs et de la diversité de fonctionnement des 

systèmes d'hémovigilance (systématique ou sélectif). 

De nos jours, le risque de survenue des réactions fébriles non hémolytiques et des 

allergies sont plus importants que le risque viral qui a fortement reculé. Le risque 

immunologique devient maintenant visiblement plus répondu que le risque infectieux. La 

première cause de mortalité post-transfusionnelle en France revient à la surcharge vasculaire. 

Tous les médecins doivent en connaître parfaitement les effets indésirables. Ils ont le 

devoir et l’obligation de déclarer tout incident transfusionnel même minime. Les bonnes 

pratiques doivent être maitrisées par tous les soignants car la transfusion sanguine reste une 

thérapeutique incontournable pour de nombreux patients. L'épargne en transfusion sanguine est 

à envisager dès que possible mais ne pourra jamais justifier un décès par défaut de transfusion. 

On peut donc conclure que les médecins sont des acteurs primordiaux en hémovigilance. 

Grâce aux dispositions légales et aux progrès techniques, la sécurité transfusionnelle 

s'est nettement améliorée en trente ans et a permis une minimisation du risque infectieux. 

1.7. Prévention des risques transfusionnels : 

Actuellement, devant les problèmes de pénurie de sang et surtout des risques infectieux 

et immunologiques, on préconise de plus en plus la limitation de la transfusion. 
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Le respect des bases de la sécurité transfusionnelle repose sur la limitation stricte des 

indications de la transfusion des PSL, Bien qu’il soit difficile de définir ce qu’est une prescription 

transfusionnelle pertinente avec transfusion appropriée [71], les études montrent parfois des 

proportions non négligeables de prescription inappropriée par rapport aux recommandations, 

avec des résultats cependant variés montrant des taux de 7% à 40% de transfusions 

inappropriées. [72], [73] 

En parallèle, dans les cas où la prescription d’une transfusion de CGR était pertinente, il 

en ressort l’inadéquation dans le nombre de CGR prescrits avec la notion de « OVER 

TRANSFUSION ». [74], [75] 

Cette limitation implique la sensibilisation des prescripteurs sur les risques 

transfusionnels et assurer une meilleure formation à ce propos pour eux. 

1.8. Intérêt de signalement et de la déclaration des incidents de la chaîne transfusionnelle [76]: 

La mise en place dans tous les pays de l’Union européenne, en France depuis 2007, de la 

surveillance des incidents graves de la chaîne transfusionnelle constitue une extension 

importante du champ de l’hémovigilance vers la gestion des risques de la transfusion sanguine, 

depuis la sélection des donneurs jusqu’au suivi des receveurs. 

Comme pour toutes les activités d’hémovigilance, le but est de prévenir l’apparition 

d’effets indésirables chez les donneurs ou les receveurs, ici en détectant les défaillances qui 

auraient pu conduire à de tels effets indésirables et en analysant leurs causes. Ainsi la décision 

de l’Afssaps précise que « La survenue d’un incident grave conduit à évaluer les différentes 

étapes de la chaîne transfusionnelle, afin de déterminer la ou les étapes défaillantes et la ou les 

causes de défaillance. Elle conduit également à vérifier l’organisation et le fonctionnement du 

dispositif de traçabilité et, plus largement, de sécurité transfusionnelle » [77] 

Au total, c’est une véritable activité de gestion des risques transfusionnels sur l’ensemble 

de la chaîne qui est instaurée tant dans les établissements qu’au niveau régional et national. 
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2. Les problématiques rencontrées au sein de l’HMA de Marrakech : 

Au sein de l’HMA de Marrakech, et comme dans chaque établissement de santé la 

transfusion sanguine est un acte réglementé, afin de diminuer les risques d’accidents 

transfusionnels et d’éviter les transfusions abusives. Or, sur l’ensemble des transfusions faites 

ne disposant pas de protocole transfusionnel écrit, que ce soit pour les urgences vitales, ou les 

transfusions plus ou moins réglées. 

Cependant il est nécessaire et obligatoire de respecter la sécurité transfusionnelle et les 

règles de bonnes pratiques cliniques, et notamment dans l’urgence voire de l’extrême urgence. 

Les procédures écrites sont donc indispensables devant chaque indication transfusionnelle et le 

suivi de l’acte transfusionnel doit être codifié, depuis sa prescription jusqu’à sa réalisation. 

VV..  L’Hémovigilance transfusionnelle au Maroc : 

 

Figure 52 : Organigramme de l’hémovigilance au Maroc.  
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1. Réglementation de l’hémovigilance au Maroc [4] : 

Dans le champ de l’hémovigilance, la circulaire No. 15. GAB du 29 mars 1993 a mis, au 

sein du ministère de la santé, le comité national de transfusion sanguine et d’hémovigilance et la 

commission permanente pour le développement des centres de transfusion sanguine. Cette 

circulaire venait dans le cadre de la volonté du ministère de la santé d’arrêter une politique 

nationale en matière de transfusion et de promouvoir la transfusion sanguine sur l’ensemble du 

territoire national. Elle a négligé de définir l’hémovigilance, ses objectifs, son organisation et ses 

outils. 

La loi no 23-04 promulguée par le dahir no 1-05-81 du 23 novembre 2005 modifiant la 

loi 03-94 a créé l’hémovigilance, l’article 11-1 de cette dernière l’a définie et l’article 13-1 a 

institué le comité de la sécurité transfusionnelle. Ensuite, le décret no 2-06-303 du 14 

Novembre 2006 modifiant le décret no 2-94- 16 novembre 1995 pris pour l’application de la loi 

no 03-94, a ajouté deux articles consacrés à la composition et aux missions du comité de la 

sécurité transfusionnelle. 

La loi, le décret et la circulaire suscités n’ont pas précisé le rôle des différents acteurs 

ainsi que le contenu et les modalités d’envoi de la fiche de déclaration des effets indésirables. 

2. Définition de l’hémovigilance [78]–[81] : 

La formulation actuelle de l’hémovigilance, précisée par l’article 11-1 de la loi 03-94, est 

la suivante « l’ensemble des procédures et règles de surveillance organisées depuis la collecte du 

sang et de ses composantes jusqu’au suivi des receveurs, en vue de recueillir et d’évaluer les 

informations sur les effets inattendus ou indésirables résultant de l’utilisation thérapeutique des 

produits sanguins labiles et d’en prévenir l’apparition ». [82] 

Elle représente l’ensemble des mesures visant à réduire, voire éradiquer, les risques liés à 

la transfusion de PSL. L’approche réactive s’est transformée en prévention, voire en précaution. Il 

est essentiel de constater que l’hémovigilance est toujours au moins «binaire» : c’est avant tout 
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un processus de surveillance, mais la jonction d’un devoir d’évaluation en change spécialement 

les objectifs ; concernant la cible finale du processus, il ne s’agit pas seulement des receveurs de 

PSL, mais aussi des donneurs de sang. 

Le seul élément de la définition de l’hémovigilance à ne pas être binaire se rapporte à son 

champ d’action : l’intégralité de la chaîne transfusionnelle, de la collecte des donneurs de sang, 

incluant leur suivi épidémiologique, jusqu’au suivi des receveurs. 

 L’hémovigilance repose sur : 

 L’entretien médical systématique précédant le don ; 

 Le respect des bonnes pratiques de prélèvement, de qualification biologique du don, 

de préparation, de conservation et de transport des PSL ; 

 Le respect des règles de prescription adaptées aux caractères spécifiques de chaque 

receveur ; 

 La collaboration entre les établissements de soins et de transfusion sanguine ; 

 La surveillance transfusionnelle et le suivi post transfusionnel du receveur. 

 Le signalement de tout effet inattendu ou indésirable lié ou susceptible d’être lié à 

l’usage thérapeutique du sang ; 

 Le recueil, la conservation et l’accessibilité des informations relatives à son 

prélèvement, à sa préparation, à son utilisation ainsi qu’aux effets mentionnés ci-

dessus; 

 L’évaluation et l’exploitation de ces informations en vue de prévenir la survenance de 

tout effet inattendu ou indésirable résultant de l’utilisation thérapeutique du sang. 

Les principaux outils de fonctionnement d’un système d’hémovigilance sont : la 

traçabilité des produits sanguins labiles, la prévention des incidents transfusionnels, leur 

signalement et leur analyse ainsi que l’information des patients transfusés et leur suivi post-

transfusionnel. 
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 La traçabilité[83]–[86] : 

La traçabilité désigne l’enregistrement du circuit et des opérations qui intéressent un PSL 

tout au long de la chaîne transfusionnelle et permet l’établissement d’un lien entre le donneur, le 

don, les produits et leur devenir qu’ils aient ou non été utilisés. 

C’est un outil essentiel de l’hémovigilance et de la sécurité transfusionnelle. Elle regroupe 

l’ensemble des mesures prises pour assurer le suivi des produits sanguins labiles du donneur 

jusqu’au receveur. Elle permet d’établir le lien entre le produit sanguin labile et le receveur 

effectif, tout en préservant l’anonymat du donneur et de sorte qu’il ne soit pas porté atteinte au 

secret médical. 

La traçabilité des produits sanguins labiles constitue le support des enquêtes 

transfusionnelles ascendantes et descendantes. En effet, en cas de survenue d’un effet 

indésirable chez un receveur, elle permet de remonter toute la chaîne transfusionnelle jusqu’au 

donneur et de prendre les mesures correctives. 

De même, lorsqu’une anomalie biologique est détectée chez un donneur de sang, la 

traçabilité des produits sanguins labiles permet de retrouver le receveur et de le prendre en 

charge.[79], [80] 

Ainsi, l’objectif de la traçabilité est de retrouver à partir d’un numéro de don, d’une part, 

l’historique du donneur et d’autre part, le ou les receveurs effectifs des produits issus de ce don. 

Le retour d’information repose sur les échanges de données entre les établissements de 

transfusion sanguine et les établissements de soins. [86] 

3. L’organisation de l’hémovigilance : 

Au Maroc, les institutions sanitaires nationales ont pris conscience de la nécessité de se 

doter d’une structure dans le but de régir le domaine de la transfusion sanguine. Dans cette 

perspective, l’établissement d’un réseau national d’hémovigilance qui assure entre autre la 
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sécurité et la qualité de la chaîne transfusionnelle, constitue un des piliers de la stratégie 

poursuivie par le ministère de la santé. 

 Réseau National d’Hémovigilance : 

Le CNTSH transmet au ministre de la santé les informations de nature épidémiologique 

qu’il recueille dans l’exercice de sa mission d’hémovigilance. Il assure la mise en œuvre de 

l’hémovigilance et en définit les orientations, anime et coordonne les actions des différents 

intervenants et veille au respect des procédures de surveillance organisées. Il prend, le cas 

échéant, les mesures appropriées en vue d’assurer la sécurité transfusionnelle ou saisit les 

autorités compétentes. 

Pour l’exercice de cette mission, le centre national de transfusion sanguine : 

• Est informé, de tout effet inattendu ou indésirable résultant de l’utilisation thérapeutique 

d’un produit sanguin labile ; 

• Est destinataire, dans les conditions prévues à la présente section, des informations 

recueillies au cours des phases de préparation, de conservation et d’utilisation des 

produits sanguins labile ; 

• Procède à des enquêtes épidémiologiques et à des études relatives aux conditions 

d’emploi des produits sanguins labiles.[87] 

Dans chaque région, un coordonnateur de l’hémovigilance est chargé de : 

• Suivre la mise en œuvre par les établissements de soins et de transfusion sanguine des 

dispositions réglementaires relatives à l’hémovigilance et à la sécurité transfusionnelle ; 

• D’entretenir des relations directes avec chacun des correspondants d’hémovigilance de la 

région, de veiller avec eux à la qualité et à la fiabilité des informations recueillies et de se 

Tenir informé de toute difficulté que les correspondants rencontrent dans l’exercice de 

leur mission ; 
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• D’informer régulièrement le CNTS de son activité, de le saisir sans délai de toute difficulté 

susceptible de compromettre la sécurité transfusionnelle et de saisir également le 

ministre de la santé si une telle difficulté trouve son origine au sein d’un établissement 

de soins ; 

• De proposer, le cas échéant, au centre national de transfusion sanguine, l’adoption de 

toute mesure susceptible d’améliorer la qualité, la fiabilité et la cohérence du dispositif 

d’hémovigilance. [88] 

Dans chaque ville, un comité veille à la mise en œuvre des règles et des procédures 

d’hémovigilance et contribue par ses études et ses propositions à l’amélioration de la sécurité 

des patients qui y sont transfusés. 

Dans ce cadre, au sein de chaque établissement public ou privé et de chaque CTS, un 

correspondant est chargé d’assurer pour le compte de l’établissement, le recueil et la 

conservation des données de traçabilité des PSL ainsi que le signalement et le suivi de tout effet 

inattendu ou indésirable survenu après un acte transfusionnel. 

 La traçabilité doit être réalisée juste après avoir commencé la transfusion. Ses données 

doivent être conservées dans le dossier transfusionnel, qui est une composante du 

dossier médical. 

 Déclaration d’un incident transfusionnel : « tout médecin, pharmacien, chirurgien-

dentiste, sage-femme, infirmière ou infirmier qui a connaissance de l’administration d’un 

produit sanguin labile à un de ses patients et qui constate un effet inattendu ou 

indésirable dû, ou susceptible d’être dû à ce produit, doit le signaler sans délai au 

correspondant de l’hémovigilance de l’établissement dans lequel a été administré le 

produit ».[87] 
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4. Exemple de système d’hémovigilance : 

4.1. L’hémovigilance au service de transfusion sanguine et d’hémovigilance (STSH) du CHU Ibn 

Sina de Rabat : (CHUISR) : 

L’Hémovigilance a démarré au sein du CHIS depuis février 1997, par la mise en place d’un 

comité de TS et d’hémovigilance, dont la principale mission est de tracer la politique générale de 

la transfusion sanguine et de l’hémovigilance au sein du CHIS et veiller à son application. 

L’organisation de la traçabilité du sang au CHIS, a mis en place tout un système d’information, 

basé sur des appuis aux utilisateurs, une fiche transfusionnelle, une fiche de déclaration 

d’incidents transfusionnels et surtout l’adoption d’un bon d’attribution pour la traçabilité des 

poches de sang fournis aux médecins et chirurgiens quand l’acte de soins le nécessite. Toute 

cette organisation se déroule en parfaite coordination avec le CRTS de Rabat, qui est la banque 

de sang qui alimente le CHIS. Ce service est chargé, depuis juillet 1998, sous la responsabilité 

d’un médecin ayant reçu une formation en transfusion sanguine de commander et stocker les 

PSL préparés et livrés par le CTRS et de fournir aux malades les PSL nécessaires après avoir 

effectué les examens pré transfusionnels des receveurs. Ce service gère 3 hôpitaux : hôpital Ibn 

Sina, hôpital des spécialités, institut national d’oncologie soit 60% de la consommation du CHU 

de Rabat. 

a. Mise en place de l’hémovigilance au service de transfusion sanguine et hémovigilance 

(STSH) Ibn Sina : 

Le STSH a mené différentes actions visant à l’amélioration de l’hémovigilance et la 

sécurité transfusionnelle au CHU Ibn Sina : 

• Sensibilisation des médecins-chefs des hôpitaux et chefs de services afin d’éviter la 

consommation excessive de sang et faire appliquer les pratiques transfusionnelles en 

vigueur. 

• Formation des médecins prescripteurs sur les indications des PSL, l’organisation des 

pratiques transfusionnelles et de l’hémovigilance dans les établissements de soin ; ainsi 

que la formation des médecins correspondants d’hémovigilance. 
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• Formation des infirmiers-chefs et surveillants-généraux. 

• Formation du personnel infirmier en matière de sécurité transfusionnelle. 

• Formation du personnel du bloc opératoire sur la pratique du contrôle ultime pré-

transfusionnel. 

• Organisation du circuit de la demande de sang. 

• Création du comité de transfusion et d’hémovigilance du CHU (1997). 

• Validation de documents élaborés et présentés par le STSH : recommandations aux 

utilisateurs, fiche transfusionnelle, fiche de déclaration d’IT. 

• Elaboration et mise en circulation de différents supports entre : 

o Le CRTS et le STSH : bons de commande de stock anonyme et fiches de retour 

d’information sur les PSL livrés. 

o Le STSH et les ES : 

 Ordonnance de commande des PSL ; 

 Registre de demande de sang dans les ES ; 

 Registre navette pour l’INO et l’HSR ; 

 Registre des demandes du STSH ; 

 Carte de groupe sanguin ; 

 Bon d’attribution des PSL ; 

 Bon de traçabilité ; 

 Bon d’incinération ; 

 Fiche transfusionnelle ; 

 Fiche de déclaration des incidents transfusionnels. 
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b. Organisation de la gestion des Incidents Transfusionnels (IT) : 

 Le STSH recueille les déclarations d’IT : 

• La fiche de déclaration doit être dûment remplie, signée et cachetée par le médecin ; 

elle est accompagnée des prélèvements du patient et de la poche incriminée. 

• Un bon d’incinération est envoyé avec les poches non entamées. 

 Les IT sont explorés : 

• Un groupage ABO/Rh de la poche et du receveur est réalisé ainsi qu’une Recherche 

d'Agglutinines Irrégulières (RAI) et un Coombs direct sur un prélèvement post 

transfusionnel. 

• Une réponse et un conseil adapté sont envoyés au médecin déclarant après analyse 

de l’IT. 

 L’IT est déclaré au CRTS 

c. Bilan des incidents transfusionnels au STSH : 

Depuis sa création, le STSH a recensé 284 déclarations d’IT pour 148708 PSL livrés. 

L’ensemble des actions menées a abouti à l’établissement d’une relation de confiance 

entre le STSH et les services de soins. Ceci a permis d’atteindre plusieurs objectifs : 

• La rationalisation de l’utilisation des PSL. 

• La prescription plus adaptée des CGR (Concentrés de Globules Rouges) et des CP 

(Concentré de Plaquettes). 

• La conformité de l’ordonnance et des prélèvements. 

• Le conseil transfusionnel. 

• Cependant il persiste des difficultés : 

o La sous-déclaration des IT, 
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o La traçabilité assurée dans un faible pourcentage, (Figure 53 ) [83] 

o L’exploration n’est pas toujours faite, 

o La déleucocytation des PSL, 

o Les IT retardés sont méconnus, 

o Les sérologies virales pré et post-transfusionnelles sont rarement réalisées, 

o La prescription des Plasma Frais Congelé (PFC) n’est pas toujours adéquate, 

o Démotivation des médecins-correspondants d’hémovigilance. 

 

Figure 53 : Évolution du pourcentage de traçabilité des produits sanguins labiles à hôpital Ibn-

Sina de Rabat entre 1999 et 2010.[83] 

4.2. L’hémovigilance au centre régional de transfusion sanguine (CRTS) de Casablanca [89]: 

L’hémovigilance a été instituée en mai 1995 à Casablanca dans deux services pilotes du 

CHU de Ibn-Rochd, le service d'hématologie et le service d'oncologie, qui ont permis la mise au 

point des procédures. Ces deux services ont été choisis car consomment 30% des PSL destinés à 

tous les établissements de soins de Casablanca. 
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Le retour d'information entre mai 1995 et décembre 1996 est passé de 10 à 70% pour le 

service d'hématologie et de 20 à 90% pour le service d'oncologie, ce qui est remarquable en 

l'absence de législation et donc d'obligation. 

En janvier 1997, le centre régional de transfusion sanguine de Casablanca a élargi son 

système d'hémovigilance à tous les établissements de soins en leur envoyant des fiches 

transfusionnelles informatisées. Cela a constitué une avancée majeure dans la gestion de 

l'hémovigilance en permettant une nette amélioration de la qualité des informations transmises 

ainsi qu'une progression du nombre de déclarations des incidents transfusionnels. 

Le retour d'information globale est en nette amélioration, il passe de 21% en 1997 à 51% 

en 2003. 

a. Les structures impliquées : 

L'établissement de transfusion sanguine (ETS) gère au maximum tous les actes qui se 

font sous sa responsabilité : la collecte du sang, les analyses de laboratoire, ainsi que la 

préparation, la conservation et la livraison des PSL. 

Le transport du sang, la préparation du malade à la transfusion, la pratique du contrôle 

ultime au lit du malade, la surveillance de la transfusion et la surveillance du malade pendant et 

après la transfusion, sont sous la responsabilité des établissements de soins. 

L'hémovigilance nécessite que les ETS et les ES travaillent en étroite collaboration pour 

que les échanges d'informations entre ses deux établissements soient transmis lors de la 

commande des produits sanguins, lors de la distribution et lors du retour d'information après 

leur utilisation. 

aa..11..  Le laboratoire national d'hémovigilance : 

Le siège du Laboratoire national d'hémovigilance se situe au CRTS de Casablanca. 

L'équipe qui le gère est formée d'un médecin responsable qui est aussi le correspondant de 

l'hémovigilance, un biologiste et un technicien de laboratoire. 
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En cas d'incident transfusionnel, une enquête étiologique est déclenchée par les deux 

correspondants de l'hémovigilance celui de l'ES et l'ETS. 

L'enquête étiologique se fait en réalisant les examens de laboratoires suivants : 

• Groupage sanguin de la poche ou des poches de PSL concernées et du malade ; 

• Recherche d'agglutinines irrégulières ; 

• Étude bactériologique à la recherche d'une contamination de la poche ou des poches 

transfusées et hémoculture chez le patient. 

À la fin de l'enquête, une lettre de réponse est envoyée au médecin traitant lui 

transmettant le résultat et lui indiquant les causes de l'incident ou les mesures préventives à 

prendre en cas de transfusion future. 

aa..22..  Le comité d'hémovigilance : 

Cinquante médecins biologistes et réanimateurs, correspondants de l'hémovigilance, sont 

nommés dans différents établissements de soins privés et publics de Casablanca, ainsi qu'un 

médecin correspondant de l'hémovigilance au centre régional de transfusion sanguine. 

Le comité d'hémovigilance a été créé en juin 1998. Il est composé de neuf membres. Le 

comité se réunit tous les trimestres pour mettre en œuvre et analyser les éléments de 

l'hémovigilance à savoir : 

• Le signalement et l'analyse des incidents transfusionnels ; 

• La traçabilité. 

b. La nature des informations requises par l'hémovigilance : 

b.1. La traçabilité des PSL [84], [90], [91] : 

Elle nécessite une étroite collaboration entre ETS et ES afin que les informations relatives 

à cette traçabilité soient transmises entre les établissements lors de la commande des produits, 

lors de la distribution des produits, et lors du retour d'information après utilisation des produits. 
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À chaque étape de la préparation du PSL jusqu'à sa destination finale (transfusé ou 

détruit), la traçabilité doit être sans faille, les renseignements rapidement disponibles et lisibles 

pendant la durée d'archivage des documents. 

La traçabilité est la base des enquêtes. Il est important, lors d'un incident transfusionnel 

chez le receveur, de pouvoir remonter toute la chaîne transfusionnelle afin d'identifier les 

niveaux et les causes du dysfonctionnement éventuel et de prendre les mesures correctives. 

C'est l'enquête dite ascendante. 

La même démarche est appliquée lorsqu'une anomalie biologique ou une pathologie 

clinique est détectée chez un donneur après son don de sang, l'enquête dite descendante 

permettant de retrouver le receveur et le prendre en charge. 

b.2. Le suivi des patients transfusés [53], [92] : 

Il est recommandé au patient transfusé de faire dès le troisième mois après la transfusion 

un contrôle sérologique incluant une recherche d'anticorps anti-VIH, anti-VHB, anti-VHC et un 

dosage des transaminases hépatiques (ALAT). 

L'objectif étant d'identifier une contamination virale par la transfusion de PSL faite 

précédemment. Le PSL étant alors séronégatif mais contenait un virus non identifiable lors des 

tests faits au moment du prélèvement. 

Toute modification sérologique post-transfusionnelle entre dans le cadre de la définition 

de l'incident transfusionnel dit « retardé » et doit être déclaré aux correspondants 

d'hémovigilance de l'hôpital où le patient a été transfusé. 

Les données d'hémovigilance ne permettent pas actuellement d'apprécier le risque 

résiduel réel de contamination virale. En effet, la déclaration survient tardivement par rapport à 

la transfusion et le suivi des patients transfusés présente des difficultés qui ne permettent pas 

actuellement de recueillir l'exhaustivité des bilans post-transfusionnels. 
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Ceci est en partie illustré par la confrontation des données d'hémovigilance avec les 

estimations mathématiques du risque résiduel : le nombre de déclarations de séroconversion 

virale imputable à des transfusions récentes est largement en deçà des estimations théoriques. 

b.3. La déclaration des incidents transfusionnels [91], [93]: 

L'hémovigilance a souvent été réduite à la déclaration des incidents transfusionnels. Elle 

constitue une part importante de l'activité d'un correspondant d'hémovigilance mais pas 

obligatoirement la plus grande en quantité. Les modalités de signalement, puis de déclaration 

des incidents, ont fait l'objet d'une description précise, imposant une collaboration étroite à la 

fois dans la gestion des investigations de ces incidents et dans la transmission de ces 

informations à un niveau régional et national. 

La déclaration des incidents transfusionnels est obligatoire et doit se faire en priorité au 

correspondant d'hémovigilance de l'ES : « tout médecin, chirurgien-dentiste, sage-femme, 

infirmière ou infirmier qui a connaissance de l'administration d'un PSL à un de ses patients et qui 

constate un effet inattendu ou indésirable dû, ou susceptible d'être dû à ce produit, doit le 

signaler sans délai au correspondant d'hémovigilance de l'établissement dans lequel a été 

administré le produit ». 

Les correspondants d'hémovigilance de l'ES et de l'ETS sont chargés de l'enquête et 

doivent remplir et cosigner une fiche d'incident transfusionnel, qui a pour objet le constat de 

l'incident, le recueil des informations permettant l'analyse de l'événement et ses éventuelles 

conséquences. 

L'expertise des hémovigilants est décisive dans la détermination de la gravité de 

l'incident, de l'imputabilité de la transfusion dans la survenue de cet incident et de la possibilité 

que d'autres patients soient concernés. Elle permet d'évaluer le risque sur le plan individuel et 

collectif, ainsi que le niveau d'alerte. Le délai de déclaration de l'incident transfusionnel au 

correspondant d'hémovigilance doit être le plus rapide possible. 
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4.3. Exemple de système d’hémovigilance en France [94], [95]: 

La notion d’hémovigilance, née en France avec la loi du 4 janvier 1993, initialement avec 

l’existence d’une hémovigilance « receveur » puis quelques années après l’apparition d’une 

hémovigilance « donneur ». 

Le système national d’hémovigilance français est organisé en trois niveaux : National, 

régional et local 

a. Au niveau national : 

Trois instances composent ce niveau : 

 Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé (ANSM) : 

Assure la mise en œuvre de l’hémovigilance. Elle en définit les orientations, anime et 

coordonne les actions des différents intervenants et veille au respect des procédures de 

surveillance organisées. Elle prend, le cas échéant, les mesures appropriées en vue d’assurer la 

sécurité transfusionnelle ou saisit les autorités compétentes. Le Comité technique 

d‘hémovigilance qui siège auprès de l’ANSM composé de l'ensemble des coordonnateurs 

régionaux d'hémovigilance en exercice et du directeur de la surveillance de l‘ANSM, a pour 

mission de veiller à la qualité du système de surveillance et de discuter des cas marquants 

d’effets indésirables et incidents déclarés et de proposer le cas échéant des mesures 

d’investigations complémentaires et de suivi. 

 Institut de veille sanitaire (InVS) : 

Etablissement public, placé sous la tutelle du ministère chargé de la Santé, l’InVS réunit 

les missions de surveillance, de vigilance et d’alerte dans tous les domaines de la santé 

publique. Créé par la loi du 1er juillet 1998 relative au renforcement de la veille sanitaire et au 

contrôle de la sécurité sanitaire des produits destinés à l’homme, l’InVS a vu ses missions 

complétées et renforcées par la loi du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique, afin 
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de répondre aux nouveaux défis révélés par les crises sanitaires récentes et les risques 

émergents. 

Les missions confiées à l'InVS recouvrent : 

 Surveillance et l’observation permanentes de l’état de santé de la population 

L’InVS participe au recueil et au traitement des données sur l’état de santé de la 

population à des fins épidémiologiques, en s’appuyant notamment sur des correspondants 

publics et privés constituant le réseau national de santé publique ; 

 Veille et la vigilance sanitaires 

L’lnVS est chargé de rassembler, analyser et actualiser les connaissances sur les risques 

sanitaires, leurs causes et leur évolution ; de détecter de manière prospective les facteurs de 

risque susceptibles de modifier ou d’altérer la santé de la population ou de certaines de ses 

composantes, de manière soudaine ou diffuse ; d’étudier et de répertorier, pour chaque type de 

risque, les populations les plus fragiles ou menacées ; 

 Alerte sanitaire 

L’InVS doit informer sans délai le ministre chargé de la Santé en cas de menace pour la 

santé de la population ou de certaines de ses composantes, quelle qu’en soit l’origine, et lui 

recommander toute mesure ou action appropriée pour prévenir la réalisation ou atténuer 

l’impact de cette menace. 

 Etablissement français du sang (EFS) : 

Veille à l’autosuffisance des besoins en matière de PSL et à l’adaptation de l'activité 

transfusionnelle aux évolutions médicales, scientifiques et technologiques, dans le respect des 

principes éthiques. Il est chargé, dans le cadre du réseau d'hémovigilance, d’assurer la 

transmission des données relatives à la sécurité sanitaire des produits sanguins à l'ANSM et des 

produits de santé et des données épidémiologiques à l’InVS. 
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b. Au niveau régional : 

 Coordonnateurs régionaux d’hémovigilance : 

Le Médecin Coordonnateur Régional d’Hémovigilance a un regard sur les établissements 

de santé et sur les établissements de transfusion sanguine. Placé auprès du directeur de 

l’Agence Régionale de Santé, il a pour rôle le suivi des dispositions de l’Hémovigilance, des 

décisions de l’ANSM et coordonne en ce sens les réseaux d’Hémovigilance. 

c. Au niveau local : 

 Correspondants d'hémovigilance des établissements de santé et des sites 

transfusionnels: 

Sont chargés du recueil et de la conservation des informations relatives aux PSL, en 

veillant à leur qualité et à leur fiabilité (traçabilité des produits). De plus ils participent à la 

déclaration et à l'investigation de tout EI survenu chez un receveur de PSL ainsi que de tout IG. 

 Comité de sécurité transfusionnelle et d'hémovigilance : 

A pour mission de contribuer à l’amélioration de la sécurité des patients transfusés par 

ses études et ses propositions. Il veille à la mise en œuvre des régies et procédures 

d‘hémovigilance prévues et il est chargé de la coordination des actions d’hémovigilance 

entreprises au sein de l’ES. 

 Médecins cliniciens et le personnel infirmier : 

Représentent un maillon clé dans le dispositif de surveillance, car ils assurent les 

premières remontées d’information des patients vers les professionnels de l'hémovigilance. 
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Figure 54 : Organisation national d’hémovigilance en France. 
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VVII..  Recommandations : 

En plus des mesures prises par le service de la transfusion sanguine de l’hôpital militaire 

Avicenne de Marrakech afin de faciliter l’organisation et le déroulement des pratiques 

transfusionnelles, il est souhaitable d’étudier les propositions suivantes : 

 Proposition d’une formation continue pratique et théorique des professionnels de santé : 

Cette formation sera destinée à tous le personnel médicale et para médical, qui sont 

impliqués dans l'acte transfusionnel, d'une façon renouvelable tous les 2 à 3 ans pour chaque 

personnel concerné. 

o Programmation des stages de formation au profil du personnel soignant, ces stages 

obligatoires seront insérés dans la grille d’avancement du dit personnel. 

o Utilisation des moyens multimédias et les réseaux sociaux. 

o Création des centres de formation certifiés par le standard européen avec la 

possibilité des échanges. 

o La programmation, avec une diversité générique, des congrès, séminaires et des 

ateliers nationaux et internationaux. 

 Renforcer les mesures de sécurité transfusionnelle via : 

o Une pré-sélection médicale des donneurs en privilégions l’auto-exclusion ; 

o Asepsie rigoureuse du site de prélèvement 

o Remise à niveau des techniques de qualification immuno- hématologique et 

microbiologique grâce à un choix pertinent des automates selon les critères 

internationaux ; 

o Améliorer les techniques de préparations et de séparation par la mise en place des 

solutions de traitement des PSL : filtration systématique, traitement ultraviolet, 

traitement par amotosalen exemple de solutions d’inactivations virale ; 
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o Stockage des PSL à des températures adaptées ; 

o Livraison garantie grâce à des documents de traçabilité (FDN, ordonnance du 

prescripteur.) 

o Mise en œuvre d’un système informatique spécifique à la gestion de la base de 

données du centre TS ;[96] 

o Création d’un comité local de sécurité transfusionnelle et d’hémovigilance 

(CSTH/HMA) 

o Numérisation des dossiers médicaux des patients ; 

o Améliorer la gestion du processus transfusionnel grâce à l’établissement d’un 

dossier transfusionnel du receveur ; 

o Etablir et distribuer les documents transfusionnels : FIT avec déclaration obligatoire 

des effets indésirables même minimes et une fiche de suivi de l’acte transfusionnel 

;[97] 

o Etablir un guide de la pratique transfusionnelle sous format papier et électronique, 

mise à la disposition de tout le personnel soignant ; 

o Codification nationale des actes transfusionnels et biologiques appliqués à la TS ; 

o Sensibilisation du personnels médical et para médical sur la réglementation et la 

juridiction de la transfusion sanguine au Maroc (délit, faute médicale, risque médico-

légal...etc.) ; 

o Renforcer la compatibilité ultime pré-transfusionnelle au lit du malade par 

l’obligation de vérification de la carte de contrôle ; 

o Procédures opératoires au laboratoire de biologie transfusionnelle rédigées, validées 

et approuvées par le chef de service du CTS ; 
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o Sécuriser au maximum la réalisation du processus transfusionnel depuis le 

prélèvement du receveur jusqu’à la fin de l’acte transfusionnel principalement durant 

les horaires de garde, les weekends et les jours fériés. 

 

 

 

 

 

 

 

  



Evaluation des pratiques transfusionnelles, hémovigilance et sécurité transfusionnelle                                   
à l’hôpital militaire Avicenne de Marrakech. 

132 

 

 
 
 
 
 
 

  

CONCLUSION
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La transfusion sanguine est un acte thérapeutique fréquent pratiquée dans de nombreux 

établissements de santé, permettant de sauver des vies et d'améliorer l'état de santé des 

patients, sous réserve d'une indication et d'une évaluation correcte et adéquate du rapport 

bénéfice/risque pour le patient. 

Cependant, comme tout moyen thérapeutique, elle peut engendrer des complications 

comportant un risque infectieux ou immunologique majeur. 

Pour cette raison, une sécurité transfusionnelle, ainsi qu'une bonne hémovigilance sont 

toujours indispensable, pour une meilleure prise en charge des patients transfusés. 

L'étude que nous avons menée concerne l'évaluation des pratiques de la transfusion 

sanguine d’hémovigilance et de la sécurité transfusionnelle à l'hôpital militaire avicenne de 

Marrakech. 

Elle nous a permis de mettre le point sur le quotidien de la transfusion sanguine, ses 

différentes étapes, ses indications, son suivi post-transfusionnel, ainsi que de se focaliser sur les 

anomalies liées aux connaissances pratique et théorique et à la gestion d'un acte transfusionnel, 

dont les résultats peuvent être dommageables. 

Il semble que la formation continue du personnel impliqué dans cette procédure ainsi que 

l’établissement d’un guide de la pratique transfusionnelle pouvant garantir une meilleure 

optimisation de cet acte. 

La nécessité de la mise en œuvre d’une enquête nationale qui permettrait d’étayer avec 

beaucoup de précision l’ensemble de ces défaillances au sein des différentes structures 

sanitaires (hôpitaux périphériques, universitaires, publics et privés) et de dévoiler d’autres 

dysfonctionnements qui nous ont peut-être échappé, est plus que jamais indispensable. 
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Résumé 

Introduction : Ce travail a pour but de décrire les pratiques transfusionnelles, d’évaluer 

leur pertinence et leur conformité aux règles d’utilisations, d’étudier les facteurs susceptibles de 

les influencer et les comparer aux données de la littérature. 

Matériel et méthodes : Nous avons mené une étude observationnelle descriptive, 

rétrospective analytique et évaluative des pratiques de la transfusion sanguine à l’Hôpital 

Militaire Avicenne de Marrakech concernant 121 membres du personnel (( 43%) des 

médecins,(11.6%) des chirurgiens ,(41.3%) des infirmiers, (2.5%) des techniciens labo  et (1.7%) 

des aides-soignants.) , qui ont accepté à répondre à un questionnaire composé de 36 questions 

à choix multiples portant sur les règles et les mesures encadrant la procédure transfusionnelle. 

Nous avons également exploité les archives du centre de transfusion sanguine de l’HMA, ainsi 

que 50 dossiers des malades des services concernés sur une période s’étalant sur une année, du 

1er septembre 2020 au 1 Septembre 2021. 

Résultats : Dans l’ensemble, 47.9% du personnel interviewé n’avait pas reçu de formation 

sur la transfusion sanguine. La connaissance de la pratique de la transfusion sanguine était 

insuffisante méconnue. Les notions de base sur les produits sanguins, leurs indications et les 

accidents liés à leur utilisation n’étaient pas suffisamment maîtrisées. La disparité dans les 

réponses du personnel concernant la connaissance de la conduite à tenir en cas d’accident 

transfusionnel est due à l’absence d’une procédure locale au sein de l’HMA de Marrakech que 

tout le personnel de santé devrait respecter. 

Conclusion : Dans notre contexte, des efforts supplémentaires en matière de formation 

continue du personnel médical et paramédical doivent être fournis pour une transfusion 

sanguine optimale des patients. 
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Abstract 

Introduction : The aim of this study is to describe transfusion practices, to evaluate their 

relevance and compliance with the rules of use, to study the factors likely to influence them and 

to compare them with the data in the literature. 

Material and methods: We conducted a descriptive, retrospective, analytical and 

evaluative observational study of blood transfusion practices at the Avicenne Military Hospital in 

Marrakech involving 121 staff members ((43%) physicians, (11.6%) surgeons, (41.3%) nurses, 

(2.5%) lab technicians and (1.7%) orderlies.) The survey was based on a 36-question multiple-

choice questionnaire on the rules and measures governing the transfusion procedure. We also 

exploited the archives of the blood transfusion center of the HMA, as well as 50 patient files of 

the services concerned over a period of one year, from September 1, 2020 to September 1, 

2021. 

Results: Overall, 47.9% of the staff interviewed had not received training on blood 

transfusion. There was insufficient knowledge of blood transfusion. There was a lack of 

knowledge of the basics of blood products, their indications, and the accidents associated with 

their use. The disparity in staff responses regarding knowledge of what to do in the event of a 

transfusion accident is due to the absence of a local procedure at the Avicenne Military Hospital 

in Marrakech that all health personnel should follow. 

Conclusion: These results showed on which topics the teaching program should 

emphasize so as to improve the quality of blood transfusion in the medical centers according to 

legal obligations. 
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ملخص 
 الدم، وتقييم مدى ملاءمتها تحاقن: الهدف من هذه الدراسة هو وصف ممارسات مقدمة

وامتثالها لقواعد الاستخدام، ودراسة العوامل التي من المحتمل أن تؤثر عليها ومقارنتها بالبيانات 

الواردة في الأدبيات. 

: أجرينا دراسة وصفية بأثر رجعي وتحليلية وتقييمية لممارسات نقل المواد والأساليب 

٪) 11.6٪) طبيباً، (43 موظفاً ((121الدم في المستشفى العسكري ابن سينا بمراكش شارك فيها 

٪) من الطاقم المساعد.) استند 1.7٪) تقنيو مختبر الدم و (2.5٪) ممرضًا، (41.3جراحًا، (

 سؤالاً حول القواعد والإجراءات التي تحكم 36المسح إلى استبيان متعدد الخيارات مكون من 

إجراء نقل الدم. كما قمنا باستغلال أرشيفات مركز نقل الدم التابع للمستشفى العسكري ابن سينا 

 1 ملفاً للمرضى من الخدمات المعنية على مدار عام واحد، من 50بمراكش، بالإضافة إلى 

. 2021 سبتمبر 1 إلى 2020سبتمبر 

٪ من الموظفين الذين تمت مقابلتهم تكوينا على تحاقن 47.9: بشكل عام، لم يتلق النتائج

الدم. لم تكن هناك معرفة كافية بنقل الدم. كان هناك نقص في المعرفة بأساسيات منتجات الدم، 

ودواعيها، والحوادث المرتبطة باستخدامها. يرجع التباين في استجابات الموظفين فيما يتعلق 

بمعرفة ما يجب القيام به في حالة وقوع حادث نقل الدم إلى عدم وجود إجراء محلي بالمستشفى 

العسكري ابن سينا بمراكش يجب على جميع العاملين الصحيين اتباعه. 

: أوضحت هذه النتائج ماهية الموضوعات التي يجب أن يركز عليها البرنامج الخلاصة

 التدريسي لتحسين جودة نقل الدم في المراكز الطبية وفق الالتزامات القانونية.
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Annexe I : Questionnaire 

Evaluation des pratiques transfusionnelles hémovigilance et sécurité transfusionnelle à 

l’Hôpital Militaire Avicenne de Marrakech. 

Ce questionnaire a été établi afin d’évaluer les connaissances du personnel médical et 

para médical de l’HMA de Marrakech, en matière des pratique transfusionnelles, et d’établir les 

besoins de formation et d’amélioration. Nous vous prions d’y répondre en cochant la ou les 

réponse(s) juste(s). 
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Annexe II : Fiche d’exploitation des dossiers. 
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Annexe III : Ordonnance de prescription des PSL à l’HMA. 
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Annexe IV : Fiche de distribution nominative et de traçabilité des PSL. 
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Annexe V : carte de Contrôle ULTIME au lit du malade (Cross-match). 
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Annexe VI : Etiquette de la pochette du sang. 
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Annexe VII : L’Automate IH 500 (photo de service de transfusion 

sanguine à l’HMA de Marrakech). 

IH-500 est un système entièrement automatisé avec cartes gel, pour les tests 

d’immunohématologie. 
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Annexe VIII : La Centrifugeuse de poches de sang au CTS de l’HMA 

de Marrakech. 
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Annexe IX : L’automate EVOLIS« twin plus »au CTS de l’HMA de 

Marrakech. 

EVOLIS « Twin Plus » est un analyseur de microplaques entièrement automatisé 

comprenant des fonctions telles que la préparation des échantillons, les tests, les mesures 

photométriques et l'évaluation des données. 
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Annexe X : La Centrifugeuse pour tubes d’échantillons destinés à 

l’analyse sérologique au CTS de l’HMA de Marrakech. 

 

 

  



Evaluation des pratiques transfusionnelles, hémovigilance et sécurité transfusionnelle                                   
à l’hôpital militaire Avicenne de Marrakech. 

154 

Annexe XI : Fiches techniques ; aide à l’analyse des effets 

indésirables receveurs. 

 



Evaluation des pratiques transfusionnelles, hémovigilance et sécurité transfusionnelle                                   
à l’hôpital militaire Avicenne de Marrakech. 

155 

Annexe XII : Modèle de fiche de surveillance transfusionnelle  

(en France). 
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Annexe XIII : Fiche d’Incident  Transfusionnel à l’HMA de Marrakech. 
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 العَظِيم ہلل  أقْسِم
 . مِهْنتَيِ في الله أراقبَ  أن

 الظروف كل في أطوَارهَا كآفةِّ  في الإنسان حياة أصُونَ  وأن
 والمرَضِ  الهَلاكِ  مِن إنقاذها في وسْعِي باذلة والأحَوال

 .والقلَقَ والألمَ

هُمْ  وأكتمَ  عَوْرَتهُم، وأسْتر كرَامَتهُم، للِناَسِ  أحفظََ  وأن  . سِرَّ

 للقريب الطبية رِعَايتَي الله، باذلة رحمة وسائلِ من الدوَام عَلى أكونَ  وأن

 . والعدو والصديق ،طالحوال والبعيد،للصالح

رَه العلم، طلب على أثابر وأن  .لأذَاه لا الإِنْسَان لنِفَْعِ  وأسَخِّ

 المِهنةَِ  في زَميل لكُِلّ  أختاً  وأكون يصَْغرَني، مَن وأعَُلمَّ  عَلَّمَني، مَن أوَُقرَّ  وأن

 .والتقوى البرِّ  عَلى الطِّبِّيةَ مُتعَاونيِن

 تجَاهَ  يشُينهَا مِمّا وَعَلانيتَي،نقَيَِّة سِرّي في إيمَاني مِصْدَاق حياتي تكون وأن

 .وَالمؤمِنين وَرَسُولهِِ  الله

 شهيد أقول ما على والله                      
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